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EN CAS DE DEMANDE D’ASSISTANCE
Assistance Visa Platinum Business ne peut en aucun cas se substituer aux organismes 
locaux de secours d’urgence.

Assuré

• Obtenir l’accord préalable d’Assistance Visa Platinum Business en contactant sans 
attendre Assistance Visa Platinum Business

• Carte Assurée Assuré
Carte Assurée.

• Se conformer aux procédures et aux solutions préconisées par Assistance Visa Platinum 
Business.

CONSEILS AUX VOYAGEURS
• L’Assuré doit porter à la connaissance des personnes l’accompagnant lors de son 

• Si l’Assuré est assuré au titre d’un régime légal d’assurance maladie d’un pays membre 

• Si l’Assuré

France

Assuré
compétente et en France

• 
frais par Assistance Visa Platinum Business
la réception de la demande écrite de l’Assuré assortie de tous les éléments nécessaires 

mondial-assistance.fr

• Assuré ne doit pas oublier d’emporter les documents 

• 

• 

ou les compagnies aériennes ne s’y opposent pas.

CHAPITRE 2 – CONDITIONS D’APPLICATION 

OBJET DE LA CONVENTION D’ASSISTANCE
Assistance Visa Platinum Business Assurés
décrites dans la présente convention d’assistance ci-après « Convention d’assistance » en cas 
d’Accident, de Maladie, de décès, de poursuites judiciaires, de perte ou vol de documents ou 

INFORMATION DES ASSURÉS

La Banque Emettrice de la Carte Assurée a mandaté Visa Europe Limited pour souscrire et  

Le présent document constitue la Notice d’Information que la Banque Emettrice de la Carte 
Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée

remise de la Notice d’Information au titulaire de la Carte Assurée
de la Carte Assurée.

ci, la Banque Emettrice de la Carte Assurée s’engage à informer par tout moyen à sa convenance 
le titulaire de la Carte Assurée

Lorsque l’Assuré
des prestations d’assistance, il peut appeler le Service d’Assistance Téléphonique de la Banque 

CONDITIONS D’ACCÈS

Assurés, 
détenteurs de la Carte Assurée Carte

DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION D’ASSISTANCE
Assuré le jour de la souscription à la Carte Assurée 

et est liée à la durée de validité de la Carte Assurée
Carte 

Assurée par la Banque Émettrice ou par le titulaire de la Carte Assurée 
quelque raison que ce soit, du contrat d’assistance entre Visa Europe Limited, mandaté par la 
Banque Emettrice, et Assistance Visa Platinum Business

Assuré recevra une nouvelle convention d’assistance et 
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Carte Assurée ne suspend pas les prestations 
d’assistance.

ÉTENDUE DES PRESTATIONS D’ASSISTANCE
Les prestations s’appliquent, lors de tout déplacement professionnel de l’Assuré

• Si le Pays de Résidence est la France
- En France 
- A l’Etranger

• Si le Pays de Résidence est situé hors de France

- Uniquement à l’Etranger

Franchise kilométrique
pour les Evènements garantis Pays de Résidence.   

à l’exception des 
prestations : Avance des frais d’Hospitalisation (article 1.7), Remboursement 
à titre complémentaire des frais médicaux (article 1.8), Collaborateur de 

en cas de poursuites judiciaires (article 5), Assistance aux démarches 
administratives (article 6.1), Acheminement d’objets à l’Etranger (article 7), 
pour lesquelles les conditions d’application sont indiquées dans le « Tableau 

Les prestations sont mises en œuvre vers le lieu de Résidence de l’Assuré, sauf mention contraire 

CHAPITRE 3 – DÉFINITIONS 

Assuré
• Le titulaire de la Carte Assurée

• Collaborateurs désignés par le titulaire de la Carte Assurée sont couverts uniquement 
lorsqu’ils séjournent avec le titulaire de la Carte Assurée et uniquement pendant la durée du 

  IMPORTANT 
Collaborateurs pourront 

Carte 
Assurée est accompagné d’autres Collaborateurs.

Accident  
Toute atteinte corporelle, non intentionnelle et provenant de l’action soudaine d’une cause 

Avion

Carte Assurée / Carte

Carte Verte
Véhicule 

Collaborateur
Salarié ou stagiaire de plus de 16 ans ayant la qualité d’Assuré
contrat de travail ou d’une convention de stage, en cours de validité, émanant de l’entreprise dont 
le titulaire de la Carte Assurée

Etranger 

Tout pays, à l’exclusion
• des Pays non couverts,
•  du Pays de Résidence de l’Assuré.

Evénement garanti
Tout Accident, Maladie

professionnel de l’Assuré

Frais d’hébergement 
à l’exclusion de tout autre frais de 

restauration, de boisson et de pourboires.

Frais funéraires 

à 
l’exclusion des frais d’inhumation (ou de crémation), d’embaumement et 
de cérémonie.

France
• Hospitalisation  

• 

Franchise kilométrique 

La distance est calculée depuis la Résidence Assuré jusqu’au 
lieu de survenance de l’Evènement garanti

Aucune Franchise kilométrique n’est appliquée en cas de survenance d’un 
Evènement garanti, hors du Pays de Résidence.
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Hospitalisation 

Maladie

Membre de la Famille

Assuré

Pays de Résidence
Pays où l’Assuré a son lieu de Résidence de plus de 90 jours consécutifs lors de la demande 

Assistance Visa Platinum Business, à l’exclusion des Pays 
non couverts.

Pays non couverts 
Pays non couverts

d’Assistance Visa Platinum Business à l’adresse suivante  

Résidence
Assuré, dans son Pays de Résidence.

Train
ère classe, couchette 1ère

Véhicule

personnes, les véhicules utilisés pour des livraisons (coursiers, livreurs à 
domicile), taxis, ambulances, véhicules de location, véhicules de courtoisie, 

3, et les corbillards sont exclus.

CHAPITRE 4 – JUSTIFICATIFS NÉCESSAIRES  
À L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 

L’Assuré s’engage à la demande d’Assistance Visa Platinum Business

• Résidence et de la durée de son déplacement 

• Assuré

• Toute 

• 

• 
utilisés que l’Assuré
L’Assuré réserve le droit à Assistance Visa Platinum Business de les utiliser et s’engage à 

Assistance Visa Platinum Business les montants dont l’Assuré

• 

Assistance Visa Platinum Business  refusera 
Assuré.

L’Assuré s’engage également à rembourser à Assistance Visa Platinum Business les 
montants dont il obtiendrait le remboursement.

CHAPITRE 5 – DESCRIPTIF DES PRESTATIONS 
D’ASSISTANCE

Les prestations d’Assistance Visa Platinum Business

Assuré fait appel au service médical d’Assistance Visa Platinum Business, les 
décisions relatives à la nature, à l’opportunité et à l’organisation des mesures à prendre 

Assistance Visa Platinum Business

  ATTENTION 

Lorsqu’un Assuré en déplacement professionnel est malade ou victime d’un Accident, les 
médecins d’Assistance Visa Platinum Business
• Assuré à la suite de l’Événement garanti,

• recueillent toute information nécessaire auprès du médecin local et éventuellement du 
Assuré

Assistance Visa Platinum Business organise et prend en charge le transport de l’Assuré vers son 
lieu de Résidence Résidence 

Lorsque l’Hospitalisation Résidence de l’Assuré, le transfert 
vers un hôpital plus proche est pris en charge dès que l’état de l’Assuré

Assuré le souhaite, Assistance Visa Platinum Business peut organiser ensuite, dès 
que son état de santé le permet, le retour à son lieu de Résidence

En cas de Maladie Assistance Visa Platinium Business organise et prend en charge le 
transport de l’Assuré

Assuré le souhaite, Assistance Visa Platinium Business 
peut organiser ensuite, dès que son état de santé le permet, le retour à son lieu de Résidence

  IMPORTANT 
Les décisions sont prises en considération du seul intérêt médical de l’Assuré et 

Assistance Visa Platinum Business en 
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   Le rapatriement de l’Assuré est décidé et géré par un personnel médical titulaire 
d’un diplôme légalement reconnu dans le pays où ce personnel médical exerce 

Assuré

Hospitalisation

Si l’Assuré Assistance Visa 
Platinum Business Assistance Visa Platinum Business de toute responsabilité 

indemnisation de la part d’Assistance Visa Platinum Business. 

Assistance Visa Platinum Business ne peut en aucun cas se substituer aux 

Assistance Visa Platinum Business  
Assuré. 

Lorsqu’un Assuré
 Assistance Visa Platinum Business organise et prend en charge, le transport, par 

Train ou Avion, des autres Assurés se déplaçant avec lui jusqu’au lieu de l’Hospitalisation ou au 
lieu de Résidence de l’Assuré, à condition que les moyens initialement prévus pour leur voyage 

Lorsqu’un Assuré est hospitalisé sur le lieu de l’Événement garanti et les médecins d’Assistance Visa 
Platinum Business , 
Assistance Visa Platinum Business organise et prend en charge le transport aller et retour, par Train 
ou Avion, d’une personne choisie par l’Assuré ou par un Membre de la Famille pour lui permettre 

Aucune franchise de durée d’Hospitalisation n’est appliquée lorsque l’Assuré est dans un état jugé 
critique par les médecins d’Assistance Visa Platinum Business

• Hospitalisation de l’Assuré » prévue 
Assuré est hospitalisé sur le lieu de l’Evénement garanti et les médecins 

d’Assistance Visa Platinum Business
, Assistance Visa Platinum Business prend en charge, sur présentation 

Frais d’hébergement de la personne qui a été choisie par l’Assuré ou de la 
personne déjà présente au chevet de l’Assuré, 
la limite de 10 nuits.

• Si à la suite d’une Maladie ou d’un Accident, l’Assuré
séjour pour raisons médicales avérées, sans Hospitalisation et après accord du médecin 
d’Assistance Visa Platinum Business, Assistance Visa Platinum Business prend en charge ses Frais 
d’hébergement supplémentaires 
10 nuits.

Si un Assuré est hospitalisé 
Assistance Visa Platinum Business  

prend en charge, en complément de la prestation « Prise en charge des Frais d’hébergement
Frais d’hébergement supplémentaires, de la personne qui a été choisie par 

l’Assuré ou de la personne déjà présente au chevet de l’Assuré, 
 

Lorsqu’un Assuré résidant hors de France
Assistance Visa Platinum 

Business Train ou d’Avion, permettant son retour dans son Pays 
de Résidence, dès que son état de santé ne nécessite plus l’accompagnement d’un médecin ou 

• France Pays de Résidence. 

• Assuré à l’Etranger.

  IMPORTANT
• Assistance 

Visa Platinum Business Assuré intransportable après recueil des informations 
auprès du médecin local.

• Assistance Visa Platinum Business 
Assuré et ce nonobstant la décision de 

l’Assuré de rester sur place.

Assistance Visa Platinum Business peut procéder à l’avance des frais d’Hospitalisation imprévus 
engagés, Assuré et par Événement garanti pour les 
soins prescrits en accord avec les médecins d’Assistance Visa Platinum Business. 
Assistance Visa Platinum Business Assuré, à un Membre de la Famille ou 

retourne signé à Assistance Visa Platinum Business.

Le signataire s’engage à rembourser Assistance Visa Platinum Business
par ce dernier, indépendamment de toute 

Assuré auprès d’organismes d’assurance maladie 

Assistance Visa Platinum Business
Assuré.

• France Pays de Résidence
• Assuré à l’Etranger.
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Assuré

Assistance Visa Platinum Business Assuré 
et par Événement garanti Assuré 

Assuré cotise, déduction faite d’une
d’assistance et sous réserve de la communication par l’Assuré à Assistance 

Visa Platinum Business 

Assuré cotise ne prendraient pas en charge les 
Assistance Visa Platinum Business

sous réserve de la communication par l’Assuré des factures originales de frais 

• 

• 

• 
et ceci seulement en cas de refus de prise en charge par la Sécurité Sociale ou tout autre 
organisme d’assurance maladie,

• Hospitalisation,

• Urgence dentaire considérée comme telle par les médecins d’Assistance Visa Platinum 
Business Assuré et par Événement garanti

Assistance Visa Platinum Business après 
un Accident, Maladie ou suite au décès de l’Assuré, Assistance Visa Platinum Business

Evénement garanti
Assuré

d’Assistance Visa Platinum Business.

Si un Assuré décède au cours d’un déplacement professionnel, Assistance Visa Platinum Business  

Pays de Résidence.
Assistance Visa Platinum Business participe, Frais 

funéraires. 

Si un Assuré décède au cours d’un déplacement à l’Etranger

• Etranger  
Assistance Visa Platinum Business organise et prend en charge le coût du rapatriement du 
corps 
lieu de Résidence

• Assuré en font la 
demande, Assistance Visa Platinum Business

Si suite à une Maladie ou un Accident, lors d’un déplacement professionnel, un Assuré

• 

•  

• soit décédé, 

Assistance Visa Platinum Business
désigné par l’employeur de l’Assuré, un titre de transport aller et retour, par Train ou Avion, pour 

compter de la date de retour de l’Assuré

• Assurés dont le Pays de Résidence

Carte 
verte

 

• Assurés dont la Résidence

• Assurés dont le Pays de Résidence France

En cas de décès de l’Assuré ou s’il se trouve dans l’incapacité de conduire son Véhicule et si 
ses éventuels passagers ne peuvent le remplacer, Assistance Visa Platinum Business met à 

Véhicule, soit dans son Pays de Résidence, soit dans le 
pays de déplacement de l’Assuré
Assistance Visa Platinum Business

Si le Véhicule de l’Assuré a plus de 5 ans ou si son état n’est pas conforme aux normes 
Pays de 

Résidence Assistance Visa Platinum Business

Assistance Visa 
Platinum Business Train ou d’Avion à une personne 
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désignée par l’Assuré Membre de la famille pour aller rechercher 
le Véhicule

  IMPORTANT
Assistance Visa Platinum Business

Assuré

Un Assuré en déplacement professionnel apprend l’Hospitalisation
d’un Membre de la Famille.

Pour permettre à l’Assuré de se rendre au chevet du Membre de la Famille
Assistance Visa Platinum Business organise et prend en charge le voyage en Train ou 

en Avion jusqu’à la gare ou l’aéroport le plus proche du lieu d’Hospitalisation 

• Retour vers le Pays de Résidence Assistance Visa Platinum Business organise et prend en 
charge le titre de transport aller et retour de l’Assuré, avec un retour dans un délai d’un mois 

Hospitalisation

• Retour vers un autre pays que le Pays de Résidence, à l’Etranger 
à concurrence des frais de transport qu’aurait supposé le retour de l’Assuré vers son lieu de 
Résidence

  IMPORTANT
• La prestation « Retour anticipé de l’Assuré Hospitalisation ou de décès d’un 

Membre de la Famille 
Hospitalisation

Assuré

• L’Assuré Assistance Visa Platinum Business
d’Hospitalisation

Membre de la Famille concerné.

• France
• Assuré Etranger.

L’Assuré
Assistance Visa Platinum Business

• 
Assuré et par Evénement garanti

• fait l’avance du montant des honoraires d’avocat 
Assuré et par Evénement garanti,

• 
Assuré et par Evénement garanti. 

Assistance Visa Platinum Business Assuré 
donne son accord par écrit pour le débit de la somme correspondante sur son compte 

correspondant à Assistance Visa Platinum Business
dans les meilleurs délais.

  IMPORTANT

professionnelle.    

Etranger
Assuré.  

Un Assuré
Assistance Visa Platinum Business l’informe sur les démarches administratives à 

déclarations de perte ou de vol, et à poursuivre son déplacement professionnel ou à rentrer 
dans son Pays de Résidence
À la demande de l’Assuré Assistance Visa Platinum Business missionne sur place une 

Assuré.

À son retour dans son Pays de Résidence, Assistance Visa Platinum Business se tient à la disposition 
de l’Assuré

Etranger
Assuré.  

Un Assuré Carte Assurée, Assistance Visa 
Platinum Business peut, après la mise en opposition de la Carte par l’Assuré, procéder à une 
avance de fonds Événement garanti

Assistance Visa Platinum Business 
Carte Assurée

de l’Assuré
signée par l’Assuré. 

A la demande de l’Assuré, Assistance Visa Platinum Business pourra se charger de la transmission 
Assuré

sous la seule responsabilité de son auteur.
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Assistance Visa Platinum 
Business

Assistance Visa Platinum Business
Assuré restant 

• 

Etranger
Assuré.  

Si un Assuré en déplacement professionnel perd ou se fait voler ses dossiers, Assistance Visa 
Platinum Business se chargera de prendre auprès de la personne désignée par l’Assuré, le 

dans la limite de 5 kg, et de les acheminer jusqu’à l’Assuré
dernier devra préciser à Assistance Visa Platinum Business les éventuelles formalités à remplir 

de l’Assuré. 

Etranger
Assuré.  

par un médecin avant le départ de l’Assuré
l’Assuré, Assistance Visa Platinum Business

Assuré, Assistance 
Visa Platinum Business les recherche, en France Assistance 
Visa Platinum Business Assuré le 

L’Assuré s’engage à rembourser Assistance Visa Platinum Business à réception de la 
facture.

France et les 

Dans tous les cas, sont exclus les envois de produits sanguins et dérivés du 
sang, les produits réservés à l’usage hospitalier ou les produits nécessitant 

en France.

France
du déplacement professionnel de l’Assuré.  

Si un Assuré

celles-ci, Assistance Visa Platinum Business se charge de les lui envoyer par les moyens les plus 

La demande, formulée par l’Assuré, doit être transmise par télécopie, courrier électronique ou 
lettre recommandée et indiquer de manière très précise les caractéristiques complètes de ses 

Assistance Visa Platinum Business
l’Assuré
lentilles ou des prothèses auditives est annoncé à l’Assuré qui doit donner son accord par écrit 
et s’engage alors à régler le montant de la facture avant l’envoi des lunettes, des lentilles ou des 

Assistance Visa Platinum Business

Assistance Visa Platinum Business

Assuré. 

Assistance Visa Platinum Business informe l’Assuré, du lundi au samedi, hors jours fériés, de 9h00 

• 

• 
• 
• 

Les informations fournies par Assistance Visa Platinum Business

La responsabilité d’Assistance Visa Platinum Business

CHAPITRE 6 – EXCLUSIONS COMMUNES À TOUTES 
LES PRESTATIONS D’ASSISTANCE

Outre les exclusions prévues à la Convention d’assistance, ainsi que celles 

1.  les frais engagés sans accord préalable d’Assistance Visa Platinum Business  
ou non expressément prévus par la présente Notice d’Information, les 

2.  les événements survenus dans les Pays non couverts ou en dehors des 
dates de validité de la Carte

3.  les conséquences médicalement prévisibles des Maladies et/ou d’Accident 

mois précédant la demande d’assistance :
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• d’une consultation, ou 

4.  l’organisation et la prise en charge du transport visé à l’article 1.1  

qui peuvent être traitées sur place et qui n’empêchent pas l’Assuré de 

5.  les demandes d’assistance se rapportant à la procréation médicalement 
assistée ou à l’interruption volontaire de grossesse, ainsi qu’à 
l’accouchement à terme (à compter de 37 semaines d’aménorrhées) 
ne présentant pas de caractère pathologique pour la mère et /ou le 

6.  les demandes relatives à la procréation ou à la gestation pour le compte 

8.  les frais médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques engagés dans le 
Pays de Résidence qu’ils soient ou non consécutifs à une Maladie ou à un 
Accident survenu hors du Pays de Résidence de l’Assuré

9.  les frais d’optique (lunettes ou verres de contact), les frais d’appareillages 

10.  les frais liés à la prise en charge d’états pathologiques ne relevant pas 
de l’urgence, les frais d’achat de vaccins et les frais de vaccination, les 
frais de bilan de santé et de traitements médicaux ordonnés dans le 
Pays de Résidence, les frais de services médicaux ou paramédicaux et 
d’achat de produits dont le caractère thérapeutique n’est pas reconnu 

11.  les conséquences des incidents survenus au cours d’épreuves, courses 
ou compétitions (ou leurs essais) quelles qu’elles soient, soumises par 
la réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des pouvoirs 
publics, lorsque l’Assuré

12.  les conséquences d’un Accident survenu lors de la pratique par l’Assuré :

autonome lorsque ces activités ne sont pas encadrées par un 

•  de l’un des sports ou loisirs suivants, qu’il soit pratiqué à titre individuel 
ou dans le cadre d’une activité encadrée par une fédération sportive : le 

parapente, toute activité de parachutisme et de chute libre ainsi que 

14.  les conséquences de guerres civiles ou étrangères, d’instabilité politique 
notoire, de mouvements populaires, émeutes, actes de terrorisme, 
représailles, restriction à la libre circulation des personnes et des biens, 

15.  sauf pour les demandes d’assistance se rapportant à la Maladie COVID 19, 
les conséquences :  

•  des situations à risque infectieux en contexte épidémique, 

neurotoxiques rémanents, qui font l’objet d’une mise en quarantaine, 

17.  les conséquences de l’absorption volontaire par l’Assuré de médicaments, 

publique, non ordonnés médicalement et/ou de la consommation 
d’alcool par l’Assuré 

18. le suicide ou la tentative de suicide de l’Assuré

19.  les conséquences de dommages de toute nature, décidés, causés ou 
provoqués par l’Assuré ou avec sa complicité, ou consécutifs à une négligence 
caractérisée, ou une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré, sauf les cas 

20.  les cures thermales, les interventions à caractère esthétique et 
leurs conséquences éventuelles, les séjours en maison de repos, la 

21.  les conséquences d’un Accident subi par l’Assuré lors de l’exercice de son 

formations ou les stages professionnels, alors que l’Assuré se trouve en 
déplacement. 

CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

Assistance Visa Platinum Business ne pourra être tenue pour responsable des 

•  à la suite d’un cas de force majeure ou d’événements tels que grèves, 
émeutes, instabilité politique notoire, représailles, embargos, sanctions 

sur le site du Ministère de l’Economie et des Finances https://www.tresor.

mouvements populaires, restrictions de la libre circulation des biens 
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et des personnes, sabotage, terrorisme, guerre civile ou étrangère, 

•  en cas de délais et/ou impossibilité à obtenir les documents administratifs 
tels que visa d’entrée et de sortie, passeport, etc. nécessaires au transport 
de l’Assuré

Assistance Visa Platinum Business  

•  en cas de recours à des services publics locaux ou à des intervenants 
auxquels Assistance Visa Platinum Business a l’obligation de recourir en 

•  en cas de restrictions susceptibles d’être opposées par les transporteurs de 
personnes (dont notamment les compagnies aériennes) pour les personnes 

applicables jusqu’au moment du début du transport et susceptibles d’être 

ne pourra être réalisé que sous réserve d’absence de refus du transporteur 
et bien évidemment d’absence d’avis médical défavorable au regard de la 
santé de l’Assuré ou de l’enfant à naître.

CHAPITRE 7 – CADRE JURIDIQUE

MODALITÉS D’EXAMEN DES RÉCLAMATIONS

Lorsque l’Assuré est mécontent du traitement de sa demande, sa première démarche doit être 
Assistance Visa Platinum Business pour que la 

En cas de désaccord sur les solutions proposées, l’Assuré peut adresser une réclamation à 

Un accusé de réception parviendra à l’Assuré

Une réponse lui sera fournie au plus tard dans les 2 mois suivant la date de réception de 
sa réclamation, hors survenance de circonstances particulières dont Fragonard Assurances le 

Assuré peut alors 

La Médiation de l’Assurance

LMA 
TSA 50110 

Assurés

AUTORITÉ DE CONTRÔLE

PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Responsable du traitement des données 

des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 

matière de protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes 

traitement de données à caractère personnel des Assurés

La Banque Émettrice de la Carte Assurée
à caractère personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée Assurés 

prestations de veille qualitative pour lesquelles Visa Europe Limited agit en tant que sous-

• 
la Convention d’assistance et

• 

notamment des données relatives à la santé des Assurés

Collecte et traitement de données

Les données personnelles transmises par l’Assuré

Assuré
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• 
données de l’Assuré dans le cadre d’audits 

loi, soit par les procédures internes de 

consentement de l’Assuré au titre de ces 

la réglementation en vigueur ou au titre de 

que seules les données à caractère 
personnel strictement nécessaires seront 
utilisées et qu’elles seront traitées en toute 

Les audits internes sont généralement 

Assuré

Les données personnelles de l’Assuré seront nécessaires pour tout achat de produits et 
Assuré

l’Assuré

Assuré pourront être 

• Banque Emettrice de la Carte Assurée dans le cadre de la veille qualitative, via son sous-
traitant, la société Visa Europe Limited,

• 

• 
réassureurs,

• 

réparateurs, prestataires, médecins et sociétés de services délégataires des opérations de 

Par ailleurs, les données personnelles de l’Assuré
• dans les cas envisagés ou réels de réorganisation, fusion, vente, coentreprise, cession, 

• 
décisions du médiateur dans le cas où l’Assuré présenterait une réclamation concernant l’un 

Transfert des données 

Les données personnelles de l’Assuré

Finalités
 

de l’Assuré est nécessaire ?

• Administration de la Convention 

contrat, mise en œuvre des prestations 
d’assistance et traitement des 
réclamations, les enquêtes et estimations 
nécessaires à la détermination de 

montant des indemnisations à verser ou le 

• 
où les données personnelles doivent être 

ou du traitement de la réclamation, le 
Assuré, ne sera 

• Pour mener des enquêtes de qualité sur 

de satisfaction de l’Assuré et l’améliorer

• 
légitime à contacter l’Assuré après avoir 
géré une demande ou après avoir fourni 

l’Assuré a le droit de s’y opposer en 

• Pour la gestion du recouvrement de 
créances

• Non, si le traitement des données de l’Assuré, 

données à caractère personnel, s’avère 

ou à la défense de droits en justice, que 

• Au titre de la prévention et de la lutte 

entre les informations de l’Assuré et celles 

déclaration de sinistre.

• 

Assurances est en droit de traiter les 
données de l’Assuré

• 

lois sur les contrats d’assurance et les 
activités d’assurance, des règlements sur 

• Non, dans la mesure où ces activités 

• Pour réaliser des analyses statistiques et • 
ces activités de traitement, elle le fera en 

conséquence, les données anonymisées 
ne sont plus considérées comme des 
données « à caractère personnel » et le 
consentement de l’Assuré
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Chaque transfert des données personnelles en vue de leur traitement en dehors de l’UE par 

des règles internes d’entreprise approuvées par l’Autorité de régulation dont dépend le groupe, 

Assuré peut prendre connaissance de ces 
règles internes d’entreprise et des pays concernés, en dehors de l’UE, en contactant AWP 

Assuré peut prendre connaissance des mesures 

Assurés relatifs à leurs données personnelles

Lorsque la loi ou la réglementation en vigueur le permet, l’Assuré
• 

• de retirer son consentement à tout moment, dans les cas où celui-ci est requis pour le 

• 

• de supprimer ses données personnelles de systèmes si leur conservation n’est plus 

• 

• 

• 

• 
 

L’Assuré

L’Assuré

Par ailleurs, l’Assuré

Les données personnelles de l’Assuré

• 

• 

• 

• 

Contact 

Pour toute question concernant l’utilisation des données personnelles, l’Assuré peut contacter 

se réserve le droit de procéder à tout contrôle des informations et de saisir, si nécessaire, les 

Pour toute question concernant l’utilisation des données personnelles dans le cadre de la 
souscription de la Carte Assurée Assuré 

relatif à la Carte Assurée

LOI APPLICABLE

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES 
PRESTATIONS D’ASSISTANCE
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NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 

À USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT 
DEUX COLLABORATEURS  

Valable à compter du 01/01/2020 

SA régie par le Code des assurances, 

313, Terrasses de l’Arche 92727 NANTERRE,

SA régie par le Code des assurances, 

Société de droit anglais dont le siège social est situé 

1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 

immatriculée sous le n° 5139966

Agissant au travers de sa succursale française 

Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,

RCS Paris n°509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 

Assureur
Assuré

mandaté par la Banque Émettrice de la Carte Assurée, conformément à l’article L112-1 du Code 
des assurances pour le compte de l’Assuré

italique font 

France.
Carte verte, à l’exclusion 

Assurés dont la Résidence est située dans 

Pays de Résidence situé  
en France

Pays de Résidence situé 
France

Article 
de 

référence
dans le Pays
de Résidence

à l’Etranger
dans le Pays
de Résidence

à l’Etranger

Transport / Rapatriement Oui Oui Non Oui 
Retour d’un accompagnant Assuré Oui Oui Non Oui 

d’Hospitalisation de l’Assuré Oui Oui Non Oui 

Oui Oui Non Oui 

Frais de prolongation d’hébergement Oui Oui Non Oui 
Retour dans le Pays de Résidence Non Non Non Oui

Hospitalisation Non Oui Non Oui 
Remboursement à titre 
complémentaire des frais médicaux Non Oui Non Oui 

Remboursement des frais Oui Oui Non Oui 

Assuré – Transport Oui Oui Non Oui 2

Collaborateur de remplacement Oui Oui Non Oui 
Oui Oui Non Non

Retour anticipé de l’Assuré Oui Oui Non Oui 
Assistance en cas de poursuites 

Non Oui Non Oui 5
Non Oui Non Oui 5

Non Oui Non Oui 5

Non Oui Non Oui 

Non Oui Non Oui 
Transmission de messages urgents Oui Oui Non Oui 

Non Oui Non Oui 
Non Oui Non Oui 

Non Oui Non Oui 

Oui Oui Oui Oui 8
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  IMPORTANT

La garantie Décès / Invalidité 
• Jusqu’à  par Sinistre en cas d’Accident Garanti

• Jusqu’à  en cas d’Accident de Trajet ou d’Accident Véhicule de 
Location

La garantie Retard de Transport 1 
Jusqu’à 

La garantie Retard de Bagages 1 
Jusqu’à 

La garantie Perte, Vol ou Détérioration de Bagages 
Jusqu’à  par Bagage en cas de perte, de vol ou de détérioration de Bagages

La garantie Responsabilité Civile à l’Étranger et Assistance Juridique à l’Étranger
• Jusqu’à  par Évènement pour les conséquences de Dommages Matériels ou 

Dommages Corporels Tiers

• Jusqu’à pour les frais de défense de l’Assuré

La garantie Véhicule de Location 

Jusqu’à  par Assuré et par année civile en cas d’Altération de Santé Garantie survenant 
avant le départ du Voyage Garanti.

La garantie Interruption de Voyage 
Jusqu’à  par Assuré et par année civile en cas d’Altération de Santé Garantie survenant 
pendant le Voyage Garanti.

La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 

ainsi que les formalités à accomplir en cas de Sinistre

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a mandaté Visa Europe Limited pour souscrire et 

titulaires de la Carte Assurée
Carte 

Assurée
Émettrice de la Carte Assurée

Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée

Lorsqu’un Assuré

 

Son conseiller bancaire reste à sa disposition pour toute précision.

Les garanties de ce contrat sont acquises à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la 
Carte Assurée

Assuré
• en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’Article L 326-12, alinéa 1 

du Code des assurances,

• 

Le non renouvellement de ce contrat entraîne la cessation des garanties pour chaque Assuré à 

1er

er

la même durée. 

 
1er Sinistres dont la 
date de survenance est postérieure au 1er

1 En cas de mise en jeu des garanties « Retard de Transport » et « Retard de Bagages », pour un même évène-
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Courtier Gestionnaire

est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur
l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives à son contrat d’assurance 

Expertise

Carte Assurée et 
l’Assureur

Cette nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 
jours après l’envoi à l’autre partie d’une lettre recommandée de mise en demeure avec avis de 

Subrogation ou recours contre les responsables du Sinistre
L’Assureur

Pluralité d’assurances
L’Assuré
que le présent contrat lors de la déclaration d’un Sinistre

Prescription

• 
où l’Assureur en a eu connaissance,

• en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
Assuré ou 

Assuré

• toute demande en justice, même en référé, ou même portée devant une juridiction 

• 

•  toute reconnaissance par l’Assureur du droit à garantie de l’Assuré, ou toute reconnaissance 
de dette de l’Assuré envers l’Assureur

• Sinistre

• l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé de 

- l’Assureur à l’Assuré 

- l’Assuré à l’Assureur 

Par ailleurs, la prescription est interrompue ou est suspendue contre celui qui est dans 

En cas de réclamation
Sans préjudice du droit d’engager une action en justice, si, après avoir contacté son 

l’Assuré

CS 60569

l’Assuré

Assureur

survenance de circonstances particulières induisant un délai de traitement plus long, ce dont 
l’Assuré

Assuré

s’impose pas et laisse à l’Assuré

Les modalités de traitement des réclamations sont décrites sur le site internet  

de l’Assuré 
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Tribunaux compétents

Sanctions en cas de fausse déclaration

Sinistre, dans les conditions prévues par les Articles 

Assureur et le Courtier Gestionnaire

la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à l’application d’une mesure de gel des avoirs 
conformément à l’autorisation unique donnée par la Commission Nationale de l’Informatique 

Données à caractère personnel
Courtier Gestionnaire et l’Assureur

conjoints du traitement des données de l’Assuré(e)

La Banque Émettrice de la Carte Assurée
à caractère personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée Assurés 

prestations de veille qualitative pour lesquelles Visa Europe Limited agit en tant que sous-

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les 

protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite 

Les informations fournies par l’Assuré(e)

Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion 
quotidienne du contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres

En plus de la gestion quotidienne du contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 

par l’enregistrement des conversations téléphoniques avec les services du Courtier 
Gestionnaire) ;

l’Assuré(e)

Les données personnelles de l’Assuré(e) 

Pour la réalisation de veille qualitative, les données de l’Assuré(e) seront uniquement 
communiquées à la Banque Émettrice de la Carte Assurée, via son sous-traitant Visa Europe 

Assuré(e) seront uniquement communiquées 
Assureur, du Courtier Gestionnaire, des réassureurs, des organismes 

Courtier Gestionnaire, l’Assureur

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur

Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur
l’Assuré(e) 

mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e).

L’Assuré(e)

l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 

Assuré(e) doit écrire au Courtier Gestionnaire
 

Carte 
Assurée et à la veille qualitative, l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées 
sont détaillées dans les conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la 

En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission Nationale de 

Commission de Contrôle

L’Assureur est une entreprise régie par le Code des assurances et soumise à ce titre à l’Autorité 
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Engagement de l’Assureur
L’Assuré Carte Assurée
Si le titulaire de la Carte Assurée est titulaire d’autres cartes de la gamme de Cartes Visa, l’Assuré 

Carte Assurée
garanties prévues par d’autres notices dans le cadre du contrat souscrit par le Souscripteur 

italique dans le texte de cette Notice 

Accident

assimilée à un Accident.

Assuré
Sont considérées comme Assurées

• Le titulaire de la Carte Assurée
pronom « vous »,  

• Les Collaborateurs Carte Assurée, 
sont couverts uniquement lorsqu’ils séjournent avec le titulaire de la Carte Assurée et 

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
Collaborateurs maximum 

Carte Assurée est accompagné de plus de deux Collaborateurs.

Collaborateur et de la nature professionnelle du 
Carte 

Assurée.

Assureur

Carte Assurée

Collaborateur 
Salarié ou stagiaire de plus de 16 ans ayant la qualité d’Assuré
contrat de travail ou d’une convention de stage, en cours de validité, émanant de l’entreprise 
dont le titulaire de la Carte Assurée

Franchise 

Guerre Civile
On entend par Guerre Civile l’opposition déclarée ou non ou toute autre activité guerrière 

Guerre 
Civile
conséquences d’une loi martiale, de fermeture de frontière commandée par un gouvernement 

Guerre Étrangère
On entend par Guerre Étrangère la guerre déclarée ou non ou toute autre activité guerrière, 

aussi considérées comme Guerre Étrangère

Moyen de Transport Public

Résidence Principale
Logement où l’Assuré

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application d’une des garanties du présent 

Sinistre

Annulation et Interruption de voyage, la date du Sinistre
ou Interruption du Voyage Garanti

Substances Biologiques

Substances Chimiques

Substances Nucléaires
Tous les éléments, particules, atomes ou matières qui par émissions, rejets, dispersions, 

Territorialité
Les garanties du présent contrat sont acquises à l’Assuré, dans le monde entier, au cours 
d’un Voyage Garanti, sauf mentions particulières présentes dans le descriptif 

Garanties).

Véhicule de Location
Tout véhicule terrestre à moteur à quatre roues immatriculé, de catégorie véhicule de tourisme 
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la location de véhicules et dont le règlement est facturé intégralement ou partiellement sur la 
Carte Assurée Sinistre
Les sociétés proposant des services de location de véhicules entre 
particuliers ne sont pas considérées comme des sociétés spécialisées dans 
la location de véhicule

Voyage Garanti
Tout déplacement ou séjour professionnel uniquement d’une 
consécutifs et à une distance supérieure à 100km de la Résidence Principale de l’Assuré ou 

Le règlement du déplacement ou du séjour doit être réalisé intégralement ou partiellement au 
moyen de la Carte Assurée Sinistre
A l’occasion d’un Sinistre, il appartient à l’Assuré
du Voyage Garanti au moyen de la Carte Assurée

LES GARANTIES

Le présent contrat ne couvre pas les préjudices résultant :

•  Des pertes et dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive 
de l’Assuré. 

•  De l’absence d’aléa.

et/ou évènements, résultant de la Guerre Civile ou Guerre Étrangère, 
d’émeutes, de mouvements populaires. 

•  De la participation de l’Assuré à des rixes, des crimes, des paris, des 
insurrections, sauf cas de légitime défense ou s’il se trouve dans 
l’accomplissement du devoir professionnel ou dans un cas d’assistance à 
personne en danger.

•  De tout Sinistre, toute suite et/ou conséquence directe ou indirecte 
provenant d’une quelconque mise en contact et/ou contamination par 
des substances dites nucléaires, biologiques ou chimiques.

•  D’un suicide ou d’une tentative de suicide de l’Assuré.

dégagement de chaleur ou d’irradiation provenant du fait de transmutation 

LA GARANTIE DÉCÈS/INVALIDITÉ

Accident Garanti 
Un Accident dont l’Assuré est victime au cours d’un Voyage Garanti en tant que simple passager 
d’un Moyen de Transport Public et dont le titre de transport a été réglé intégralement ou 
partiellement au moyen de la Carte Assurée.

Sont également garantis les Accidents survenus lors du déplacement le plus direct pour se 
rendre à un aéroport, une gare ou un terminal ou en revenir à partir du lieu de domicile, du 

• en tant que passager d’un Moyen d’un Transport Public,

• en tant que passager ou conducteur d’un véhicule privé,

• en tant que passager ou conducteur d’un Véhicule de Location pour autant que la location ait 
été réglée intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée.

Accident de Trajet 
Tout Accident survenant lors d’un déplacement professionnel uniquement, sans application de 
franchise kilométrique, en tant que passager d’un Moyen de Transport Public pour autant que le 
titre de transport ait été réglé intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée.

• En cas de décès accidentel du titulaire de la Carte Assurée :
-  toute personne désignée par lui au moyen d’une lettre recommandée avec avis de récep-

En cas de décès du 
de 

- au conjoint survivant de l’Assuré

-  à défaut, les enfants légitimes, reconnus ou adoptifs de l’Assuré, vivants ou représentés, 

- à défaut, les petits-enfants de l’Assuré

- à défaut, le père et la mère de l’Assuré

- à défaut, les frères et sœurs de l’Assuré

- à défaut, les héritiers de l’Assuré
• En cas de décès accidentel d’un Collaborateur Collaborateurs

de la Carte Assurée , les sommes 
prévues en cas de décès accidentel de l’Assuré

• En cas d’  ou d’
-  l’Assuré

Assuré
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• Perte d’un bras,

• Perte d’une jambe, 

• Perte totale de la vue d’un œil.

• Perte de deux bras ou Perte de deux jambes,

• Perte d’un bras et Perte d’une jambe,

• Perte totale de la vue des deux yeux,

• Perte totale de la vue d’un œil et Perte d’un bras ou Perte d’une jambe, 

• Invalidité Permanente Totale. 

Invalidité Permanente Totale

ème 

Perte d’un bras

Perte d’une jambe

Perte totale de la vue des deux yeux 
Lorsque l’Assuré est classé par la Sécurité Sociale parmi les invalides de 3ème

Perte totale de la vue d’un œil

Nous paierons au 
• 

• En cas d’Accident Garanti en tant que simple passager  
d’un Moyen de Transport Public

• En cas d’Accident de Trajet

• En cas d’Accident au cours d’un Voyage Garanti  
d’un Véhicule de Location 

• 

• En cas d’Accident Garanti en tant que simple passager  
d’un Moyen de Transport Public

• En cas d’Accident de Trajet

• En cas d’Accident au cours d’un Voyage Garanti  
d’un Véhicule de Location 

  IMPORTANT
• Carte Assurée et le 

Collaborateur  du titulaire de 
la Carte Assurée et les  du Collaborateur,

• Collaborateurs
sera réparti pour moitié entre les Collaborateur

• Carte Assurée et les 
deux Collaborateurs  du titulaire 
de la Carte Assurée et les  des Collaborateurs.

Cartes Assurées

• Accident Garanti Sinistre 
et par Famille Assurés.

• Accident de Trajet  Sinistre et 
par Assuré Assurés.

• Accident au cours d’un Voyage Garanti à bord d’un Véhicule de Location
Sinistre et par Assuré.

Aucun Accident ne peut donner droit au versement à la fois du capital 
décès accidentel et à celui de l’  ou de l’
Permanente Partielle. Toutefois, dans le cas où, après avoir perçu une indemnité résultant 
d’une  ou d’une , l’Assuré viendrait à 
décéder dans un délai de 2 ans des suites du même Accident, nous verserons au  le 
capital prévu en cas de décès accidentel après déduction de l’indemnité déjà versée au titre de 
l’ ou de l’

• à partir du moment où l’Assuré
entreprendre un déplacement professionnel uniquement et ce, seulement dans le cas où 
son titre de transport a été réglé intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée,

• 
entreprendre un Voyage Garanti 
intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée.

Cessation de la garantie

• au jour et à l’heure du retour de l’Assuré au premier lieu rallié à savoir son domicile ou son 

• 

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), sont 
exclues de la garantie Décès/Invalidité les atteintes corporelles résultant 
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de lésions causées directement ou indirectement, partiellement ou 
totalement par : 

•  Les infections bactériennes 

• La maladie, accident cardiaque, rupture d’anévrisme.

•  Les interventions médicales ou chirurgicales sauf si elles résultent d’un Accident 
Garanti.

• Les activités militaires (période militaire, opérations militaires).

•  Les Accidents résultant de l’utilisation de drogues et médicaments 
non prescrits médicalement ainsi que les Accidents résultant d’un état 
alcoolique caractérisé par la présence dans le sang d’un taux d’alcool pur, 

Accident.

LA GARANTIE RETARD DE TRANSPORT

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS SPÉCIFIQUES À CETTE GARANTIE

Vol Régulier

Vol Charter

ARTICLE 2 – OBJET DE LA GARANTIE

Voyage Garanti  par retard, 
Assurés

• les frais engagés par l’Assuré
intégralement ou partiellement avec la Carte Assurée Voyage Garanti, pour 
ses repas, rafraîchissements, frais d’hôtel, frais de transfert aller-retour de l’aéroport ou du 
terminal,

• 
tardive du vol réglé intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée, sur 
lequel voyageait l’Assuré

partiellement avec la Carte Assurée Voyage Garanti.

La présente garantie est accordée dans les seuls cas suivants et pour les Vols Charter 

• Vol Régulier Vol Charter

• Assuré

Vol Régulier
s’agissait d’un Vol Charter
transport de l’Assuré

• Vol Régulier ou de plus 
 Vol Charter Assuré

sur un Vol Régulier Vol Charter,

• Moyen de 
Transport Public utilisé pour se rendre à l’aéroport Assuré 

Vol Régulier
Vol Charter.

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
Vol Régulier

Vol Charter 
transport de l’Assuré.  

Voyage Garanti.

sur le billet de l’Assuré. 

  INFORMATION

2.2 Retard de train SNCF

Voyage Garanti,  par retard, 
Assurés

• les frais engagés par l’Assuré
intégralement ou partiellement avec la Carte Assurée Voyage Garanti, pour 
ses repas, rafraîchissements, frais d’hôtel, frais de transfert aller-retour de la gare, 

• 
Carte Assurée, 

dans lequel voyageait l’Assuré

ou partiellement avec la Carte Assurée Voyage Garanti.

• Assuré avait réservé 

• Assuré avait réservé et qui l’empêche de prendre un autre 

transport. 

  IMPORTANT
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 par retard, étant précisé que le montant 

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), aucun 
remboursement ne sera dû :

• Si le retard résulte d’une guerre dont l’Assuré a eu connaissance.

qui aura été ordonné par les autorités aéroportuaires, les autorités de 

aériennes ou ferroviaires et qui aura été annoncé plus de 24 heures avant 
la date de départ du Voyage Garanti portée sur le titre de transport de 
l’Assuré.

Assuré par 
le transporteur dans un délai de 4 heures (si l’Assuré
Vol Régulier) ou dans un délai de 6 heures (si l’Assuré Vol 
Charter), suivant l’heure initiale de départ (ou d’arrivée dans le cas d’un 

LA GARANTIE RETARD DE BAGAGES

italique

Voyage Garanti par retard, 
Assurés

l’Assuré

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE

Assuré,

-  L’Assuré
concerné le bordereau de remise des bagages retardés.

par retard, étant précisé 

ARTICLE 3 – EFFET, CESSATION ET DURÉE DE LA GARANTIE 

Assuré à l’aéroport ou à la gare et cesse à la date du retour du Voyage 
Garanti à l’aéroport ou à la gare. 

 
4 heures de retard ne seront pas garantis.

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), aucun 
remboursement ne sera dû :

Assuré
par les services de douanes ou les autorités gouvernementales.

•  Pour les objets de première nécessité achetés postérieurement à la remise 
des bagages par le transporteur ou achetés plus de 4 jours après l’heure 
d’arrivée de l’Assuré 
ses bagages ne sont toujours pas en sa possession. 

LA GARANTIE PERTE, VOL OU DÉTÉRIORATION DES BAGAGES

Bagages
Les valises, malles, sacs de voyage ainsi que leur contenu, pour autant qu’il s’agisse 

Objets de Valeur emportés ou 
acquis au cours du Voyage Garanti.

Objets de Valeur

Valeur de Remboursement

égal à la valeur d’achat du Bagage ou de l’Objet de Valeur. L’année suivante, le montant de 

2.1 Compagnie Aérienne ou SNCF

Nous garantissons, dans la limite de  par Bagage, le vol, la perte ou la détérioration 
totale ou partielle des Bagages de l’Assuré Bagages sont 
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avec laquelle l’Assuré Voyage Garanti.

Pour les Objets de Valeur  par Objet de Valeur et 
dans la limite de  TTC par Bagage

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE

totale ou partielle des Bagages.

Assuré
Bagages

Sinistre

ou de la SNCF. 

  INFORMATION
Objets de Valeurs contenus 

Bagages placés sous leur responsabilité. 

Bagages

 par Bagage après calcul de la Valeur de 
Remboursement et déduction d’une Franchise de appliquée sur le montant total du 

DÉTÉRIORATION DES BAGAGES

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), sont 
exclus de cette garantie :

•  Les prothèses et appareillages, lunettes, lentilles de contact, papiers 
personnels et d’identité, documents commerciaux, documents 

•  Les pertes et dommages causés par usure normale, vétusté, vice propre 
de la chose. Les détériorations occasionnées par des mites ou vermines ou 

•  Les dommages dus au mauvais état des Bagages utilisés pour le transport 

•  Les biens dont l’achat, la possession ou l’utilisation sont interdits en 
France
ordre d’une autorité administrative.

•  Les Bagages et leur contenu qui ne sont pas la propriété personnelle de 
l’Assuré.

•  Les denrées périssables, les animaux, les végétaux.

LA GARANTIE RESPONSABILITÉ CIVILE
ET ASSISTANCE JURIDIQUE À L’ÉTRANGER

Dommage Corporel
On entend par Dommage Corporel

Dommage Immatériel Consécutif
On entend par Dommage Immatériel Consécutif tout dommage autre que matériel ou corporel 
qui est la conséquence directe des Dommages Matériels ou Dommages Corporels

Dommage Matériel
On entend par Dommage Matériel toute altération, détérioration, perte ou destruction d’une 

Étranger

Tout pays Assuré et de la France 
métropolitaine, des Principautés d’Andorre et de Monaco, des Départements 

Évènement
Assuré.

rattachant à un même fait générateur constitue un seul et même Évènement. 

Tiers

• Assuré

• 

à l’Assuré en vertu de la législation ou de la jurisprudence en vigueur dans le pays du séjour en 
raison des Dommages Corporels et Dommages Matériels Tiers au cours d’un Voyage 
Garanti à l’Étranger.

Assuré contre les conséquences 
pécuniaires des Sinistres

éléments constitutifs du Sinistre.
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Assuré lors d’un Voyage Garanti à l’Étranger

6, Rue André Gide

92320 CHATILLON 

• Les titres de transport du Voyage Garanti à l’Étranger
intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée : 

Assuré 

• 
moyen de la Carte Assurée, mais les dépenses d’hôtellerie ou de Véhicule de Location de l’Assuré 
ont été réglées intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée 

Véhicule  Véhicule

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
-  La Responsabilité Civile de l’Assuré en tant que conducteur d’un Véhicule 
de Location n’est pas garantie (Cf. Article 5 de la présente garantie, 
alinéa 2).

-  L’Assuré

paiement et indemnisation ne pourra être proposé par l’Assuré sans notre accord 
écrit.

-  L’Assuré doit également déclarer le Sinistre

• Dommages Corporels et Dommages Immatériels Consécutifs causés à des Tiers
 par Évènement

• Dommages Matériels et Dommages Immatériels Consécutifs causés à des Tiers
 par Évènement.

Assuré Dommage Corporel et d’un Dommage Matériel, 
 par Évènement.

Ces montants incluent les frais et dépenses réclamés par le Tiers sinistré pour lesquels l’Assuré 

Les frais et dépenses engagés par nous pour la défense de l’Assuré sont limités à  
par Evènement.

A L’ÉTRANGER

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), sont 
exclus de cette garantie :

•  Les dommages résultant de toute participation à des matchs, courses 

manifestations, ainsi que la pratique de tout sport à titre professionnel.

et obligatoire.

•  Tout dommage immatériel non consécutif à un Dommage Corporel ou un 
Dommage Matériel garanti.

•  Tout dommage causé par des véhicules à moteur, caravanes, engins à 
moteur, embarcations à voile ou à moteur, aéronefs, animaux dont l’Assuré 
ou les personnes dont il est civilement responsable ont la propriété, la 
conduite ou la garde.

•  Tout dommage causé aux biens appartenant à l’Assuré ou dont il a la garde 
au moment de l’Évènement.

•  Les dommages engageant la Responsabilité Civile professionnelle de 
l’Assuré

•  Les dommages causés par les immeubles ou parties d’immeuble dont 
l’Assuré est propriétaire, locataire ou occupant.

LA GARANTIE VÉHICULE DE LOCATION

Assuré et Franchise

Assuré
• vous, personne physique, titulaire de la Carte Assurée,

• les personnes participant au Voyage Garanti avec vous et désignées en tant que conducteur 

Frais d’Immobilisation
Véhicule de Location nécessités pour la réparation technique de celui-ci 

Franchise
Part du Sinistre qui reste à votre charge, dans la limite du montant prévu dans le contrat de 
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1

Franchise Non Rachetable
Part du Sinistre qui reste à votre charge, dans la limite du montant prévu dans le contrat de 

1 ou que celles-ci 

La garantie Véhicule de Location Assurés lors d’un Voyage Garanti 
• 
• 

constituée de plusieurs contrats successifs.

Franchise ou la Franchise Non Rachetable
• 

dans la limite du montant total des réparations du Véhicule de Location ainsi que de la 
facturation des Frais d’Immobilisation ;

• en cas de vol du Véhicule de Location, sous réserve d’un dépôt de plainte auprès des autorités 

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
Voyage Garanti Assuré

•  conduire et utiliser le Véhicule de Location conformément aux clauses du contrat de 

•  louer le Véhicule de Location

Franchise 
•  établir un constat contradictoire de l’état du Véhicule de Location

Véhicule de Location
dépôt de plainte auprès des autorités compétentes précisant les circonstances du 
Sinistre et les références du Véhicule de Location

  Sinistre, le respect de ces dispositions permettra la gestion de son dossier.
Nous ne pourrons, en aucun cas, rembourser à l’Assuré les primes 
d’assurance de la société de location qu’il aurait acquittées au titre du 

contrat de location qu’il a accepté.
La Responsabilité Civile de l’Assuré en tant que conducteur d’un Véhicule 
de Location n’étant pas garantie, nous recommandons à l’Assuré de souscrire 

Véhicule de Location et après 

Cessation de la garantie
Véhicule de Location ainsi que des clés et des papiers 

Notre engagement est limité au maximum à deux Sinistres indemnisés par Carte Assurée 

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), sont 
exclus de cette garantie :

• Les prêts gratuits de véhicules.

véhicules par les autorités de Police ou sur réquisition.

•  Les dommages résultant d’un usage abusif de médicament ou usage 

Assuré, 
caractérisé par la présence dans le sang d’un taux d’alcool pur égal ou 

la circulation automobile. 

•  Les dommages causés par l’usure du véhicule ou par un vice de construction 
ainsi que tous les dommages volontaires.

•  Les dommages causés dans l’habitacle du véhicule qui sont non consécutifs 
à un vol ou à un accident de circulation (les accidents de fumeurs, les 
dommages causés par les animaux dont l’Assuré à la propriété ou la garde).

•  Les clés du véhicule loué.

véhicule 

•  La location des véhicules suivants : AC Cobra, Acura, ARO, Aston Martin, 

Chevrolet corvette, Dodge (Viper, Stealth), Coste, Daimler, De Lorean, 

Intermecanica, International Harvester, Isdera, Jaguar, Jeep, Jensen, 

utilitaires Chevrolet, Kit Cars.•  Pour les dommages causés au Véhicule de Location 

• Pour le vol du Véhicule de Location .
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•  Les véhicules de collection en circulation depuis plus de 20 ans.

•  Les véhicules de collection dont la production a été arrêtée depuis plus de 
10 ans par le constructeur.

•  Les véhicules de plus de 3.5 tonnes de poids total autorisé à vide et les 
véhicules de plus de 8m3 (mètres cubes) de volume de charge.

et caravanes.

•  La location simultanée de plus d’un véhicule.

 LA GARANTIE MODIFICATION OU ANNULATION DE VOYAGE

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS SPÉCIFIQUES À CETTE GARANTIE

Altération de Santé Garantie
Accident
ou à l’annulation du Voyage Garanti
empêchant de voyager à la date de départ du Voyage Garanti
• la cessation de toute activité professionnelle,
ou
• le maintien à domicile de la personne concernée,

Préjudice Matériel Important 

 précédant la date de départ du Voyage Garanti et dont la gravité nécessite 
impérativement la présence de l’Assuré pour prendre les mesures conservatoires nécessaires 

Mutation Professionnelle
Résidence Principale de l’Assuré 

• en cas d’annulation du Voyage Garanti,

• Voyage Garanti, les frais occasionnés par le report de la date de 
départ du Voyage Garanti 

L’indemnisation de l’Assuré, à hauteur de ses frais d’annulation au titre de son Voyage Garanti, 

• Une Altération de Santé Garantie
3 mois précédant la date de départ du Voyage Garanti),

- d’un Assuré
ème ème

des Assurés,

-  d’un associé ou toute autre personne amenée à remplacer temporairement l’Assuré dans 

cas indemnisées si elles n’ont pas la qualité d’Assuré.

• Un Préjudice Matériel Important atteignant l’Assuré

• 
-   Le licenciement économique de l’Assuré à condition que la procédure n’ait pas été engagée 

avant l’achat du Voyage Garanti

-  La décision de Mutation Professionnelle
par l’employeur de l’Assuré Voyage Garanti, non connue 

L’indemnisation n’est pas due lorsque les frais réglés par l’Assuré au titre 
du Voyage Garanti Assuré.

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
L’Assuré

Voyage Garanti
et 

Assuré 
Voyage Garanti 

Si l’Assuré limité au 
Sinistre conformément au 

barème d’annulation
de la Compagnie Aérienne.

   Nous ne pourrons, en aucun cas, rembourser à l’Assuré la prime d’assurance 

visa et taxes d’aéroport. 

   INFORMATION

Altération de Santé Garantie
Assureur. 
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• en cas de Préjudice Matériel Important dans la limite de  par Assuré
ou l’annulation intervient dans les 10 jours qui précèdent la date de départ,

• en cas d’Altération de Santé Garantie, décès ou raisons professionnelles dans la limite de  
 par Assuré

 par Assuré et par année 
 Sinistres que pourrait nous déclarer l’Assuré.

• en cas d’Altération de Santé Garantie, décès ou raisons professionnelles dès l’achat du Voyage 
Garanti,

• en cas de Préjudice Matériel Important, 

Voyage Garanti 
Assuré Voyage 

Garanti

ANNULATION DE VOYAGE

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), sont 
Voyage 

Garanti résultant :

•  De la non présentation pour quelle que cause que ce soit, de documents 
indispensables au Voyage Garanti.

•  De maladies nerveuses ou mentales sauf si elles entraînent une hospitalisation 

•  D’un état pathologique ou d’un décès de l’Assuré trouvant son origine 
dans une maladie et/ou blessure préexistante(s) diagnostiquée(s) et/ou 

hospitalisation de jour ou hospitalisation ambulatoire) dans les 6 mois 
précédant le premier règlement du Voyage Garanti.

médicalement, constaté par une autorité médicale compétente.

•  Des Accidents survenus au cours d’épreuves, courses ou compétitions, 
nécessitant l’utilisation d’engins à moteur.

•  Des Accidents résultant de l’utilisation d’engins aériens 

LA GARANTIE INTERRUPTION DE VOYAGE

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS SPÉCIFIQUES À CETTE GARANTIE

Altération de Santé d’un Tiers ne participant pas au Voyage Garanti
Accident Voyage Garanti, par 

Tiers impliquant son maintien à 
domicile et nécessitant des soins appropriés, et qui requiert le retour de l’Assuré. 

Altération de Santé d’un Assuré ou d’un Compagnon de voyage ou d’un Tiers, participant 
au Voyage Garanti 
Accident Voyage Garanti, par 

poursuite du Voyage Garanti par l’Assuré
• le rapatriement médical organisé par une société d’assistance 

• ou une hospitalisation sur le lieu de séjour de l’Assuré, du Compagnon de voyage ou du Tiers 

• Assuré, le Compagnon de voyage ou le Tiers et 

Compagnon de voyage 
Personne participant au Voyage Garanti
la qualité d’Assuré.

Tiers 
ème ème 

frères, demi-sœurs, de l’Assuré ainsi que l’associé ou toute autre personne amenée à remplacer 
temporairement l’Assuré

Préjudice Matériel Important 

pendant le Voyage Garanti, dont la gravité nécessite impérativement le retour de l’Assuré à son 
domicile ou sur son lieu de travail pour prendre les mesures conservatoires nécessaires ou 

Prestations
Tous frais engagés et réglés intégralement ou partiellement à l’aide de la Carte Assurée 

à l’exception de la prime d’assurance 
éventuellement acquittée, des frais de dossier, des visas et des billets 
de retour si un rapatriement ou une prise en charge a été réalisée par 
l’assistance ou tout autre organisme.

Mutation Professionnelle

l’Assuré

Prestations non utilisées pour la 
Voyage Garanti

Prestation -
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L’indemnisation de l’Assuré, à hauteur de ses frais d’interruption au titre de son Voyage Garanti, 

•  Altération de Santé d’un Assuré participant au Voyage Garanti

• Altération de Santé d’un Compagnon de Voyage ou d’un Tiers participant au Voyage 
Garanti  

• Altération de Santé d’un Tiers ne participant pas au Voyage Garanti.  

Il est précisé que les personnes participant ou ne participant pas au 
Voyage Garanti Assuré ne sont donc en aucun cas 
indemnisées.

• Un Préjudice Matériel Important atteignant l’Assuré

• 

-  Le licenciement économique de l’Assuré à condition que la procédure n’ait pas été engagée 
avant l’achat du Voyage Garanti.

-  La décision de Mutation Professionnelle
l’employeur de l’Assuré  Voyage Garanti, non connue avant 

L’indemnisation n’est pas due lorsque les frais réglés par l’Assuré au titre 
du Voyage Garanti, Assuré.

  IMPORTANT INFORMATION
Altération de Santé d’un Assuré participant au Voyage Garanti 

Carte Assurée
Carte Assurée

 

 par Assuré et par année 
 Sinistres que pourrait nous déclarer l’Assuré.

La garantie est acquise à compter de la date de départ et cesse le dernier jour du Voyage 
Garanti dans la limite des 90 premiers jours consécutifs du Voyage Garanti.

En plus des exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), et 

• Les maladies ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place.

1. DÉLAI DE RÉGLEMENT DES SINISTRES 

Assureur versera à l’Assuré ou au 

 suivant la réception de tous les éléments nécessaires au 

l’Assureur

2. DÉCLARATION DES SINISTRES 

L’Assuré ou le  doit déclarer tout Sinistre de nature à entraîner la mise en jeu d’une ou 
plusieurs des garanties prévues par le présent contrat, dans les  qui suivent 
la date à laquelle l’Assuré
délai entraîne la perte de tout droit à garantie pour le Sinistre en cause si 

Toute déclaration de Sinistre Assuré ou le

Service Carte Visa 
CS 60569

France
Étranger

France

Assuré

Si l’Assuré fait sciemment de fausses déclarations sur la nature et les causes, 
circonstances et conséquences d’un Sinistre, il sera déchu de tout droit à la 
garantie pour la totalité de ce Sinistre.

Les documents communiqués par l’Assuré ou le 

• la preuve de la qualité d’Assuré de la personne sinistrée au moment du Sinistre,

• la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré ou du 

• la preuve du caractère professionnel du déplacement du titulaire de la Carte Assurée
Collaborateurs,
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• la preuve du paiement par la Carte Assurée

complétée adressée à l’Assuré

• 

• une lettre circonstanciée de l’Assuré précisant la nature et les conséquences du Sinistre, 

• 

• un Relevé d’Identité Bancaire au nom du titulaire de la Carte Assurée.

Si le Sinistre
Assureur. 

En plus, pour la garantie « Décès / Invalidité »

• 

• 

• les coordonnées du Notaire en charge de la succession,

• en cas d’Accident
l’Assureur.

En plus, pour la garantie « Retard de Transport »

• 

• une liste inventaire rédigée par l’Assuré, détaillant les frais engagés ainsi que les factures 

En plus, pour la garantie « Retard de Bagages »

• 

• 

• 

• une liste inventaire rédigée par l’Assuré, détaillant les frais engagés ainsi que les factures 

En plus, pour la garantie « Perte, Vol ou Détérioration de Bagages »

• Bagages perdus, volés ou détériorés,

• l’attestation de perte, de vol ou de détérioration de Bagage émanant de la Compagnie 

• 

• 
Sinistre
pro forma correspondantes,

• 

Assuré.

• En plus, pour la garantie « Responsabilité Civile et Assistance Juridique à l’Étranger »

• une déclaration circonstanciée de l’Assuré décrivant l’Évènement ainsi que les coordonnées 
du Tiers lésé,

• Assuré suite à sa déclaration de Sinistre,

• la facture initiale des matériels endommagés ainsi que la facture des réparations 
correspondantes,

• 

• la preuve du paiement des réparations,

• la demande écrite envoyée par le Tiers lésé à l’Assuré

• la preuve de la qualité d’Assuré au moment du règlement du Voyage Garanti si la personne 
sinistrée n’a plus la qualité d’Assuré au moment du Sinistre,

• Sinistre et ses circonstances  

• dans le cadre du Préjudice Matériel Important, les pièces administratives prouvant la matérialité 
du Sinistre

• Voyage Garanti et les conditions générales de vente du prestataire 

moyen de la Carte Assurée,

• 

• 

• 
garanti,

• une attestation de l’employeur de l’Assuré précisant la date de décision de Mutation 
Professionnelle

• 

En plus, pour la garantie « Interruption de Voyage »

• la facture des prestations non consommées réglées intégralement ou partiellement au 
moyen de la Carte Assurée  Sinistre,

• les pièces administratives prouvant le Sinistre

En plus, pour la garantie « Véhicule de Location »

• le contrat de location et la facture détaillée correspondante,

• le questionnaire de déclaration de Sinistre dûment complété et qui sera adressé à l’Assuré 

• en cas de vol ou vandalisme du Véhicule de Location, le récépissé du dépôt de plainte remis 
par les autorités compétentes,

• Véhicule de Location

• 

• la preuve de paiement par l’Assuré de la Franchise ou Franchise Non Rachetable ou des 
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TERRITORIALITÉ DES GARANTIES
NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 

USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT 
GARANTIE UTILISATION FRAUDULEUSE DE LA CARTE  

Valable à compter du 01/01/2020 

313, Terrasses de l’Arche 92727 NANTERRE,

SA régie par le Code des assurances, 

Société de droit anglais dont le siège social est situé 

1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 

immatriculée sous le n° 5139966

Agissant au travers de sa succursale française 

Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,

RCS Paris n° 509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 

Assureur  
Assuré

mandaté par la Banque Émettrice de la Carte Assurée, conformément à l’article L112-1 du Code 
des assurances pour le compte de l’Assuré

italique font 

du domicile ou du lieu de du domicile ou du lieu de 

en France à l’Étranger* en France à l’Étranger*

Accident Garanti Oui Oui Non Non

Accident de Trajet Oui Oui Oui Oui

Accident en Véhicule de Location Oui Oui Non Non

Oui Oui Non Non

Retard de train SNCF Oui Non Non Non

Retard de Bagages Oui Oui Non Non

Bagages Oui Oui Non Non

Étranger* Non Oui Non Non

Véhicule de Location Oui Oui Non Non

Voyage Oui Oui Non Non

Oui Oui Non Non

* Étranger
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La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 

que les formalités à accomplir en cas de Sinistre.

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a mandaté Visa Europe Limited pour souscrire et 

titulaires de la Carte Assurée
Carte 

Assurée 
Émettrice de la Carte Assurée.

Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée

Lorsqu’un Assuré

Son conseiller bancaire 

France

La garantie de ce contrat est acquise à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la Carte 
Assurée 

Assuré
• en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’Article L 326-12, alinéa 1 

du Code des assurances,

• 

Le non renouvellement de ce contrat entraîne la cessation de la garantie pour l’Assuré à partir 

1er

er

la même durée. 

 
1er Sinistres dont la 
date de survenance est postérieure au 1er

Courtier Gestionnaire

est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur 
l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives au contrat d’assurance 

Subrogation 
L’Assureur

Pluralité d’assurances
L’Assuré
que le présent contrat lors de la déclaration d’un Sinistre

Prescription

• 
où l’Assureur en a eu connaissance,

• en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
Assuré ou 

Assuré

• toute demande en justice, même en référé, ou même portée devant une juridiction 

• 

• toute reconnaissance par l’Assureur du droit à garantie de l’Assuré, ou toute reconnaissance 
de dette de l’Assuré envers l’Assureur

• Sinistre

• l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé de 

- l’Assureur à l’Assuré

- l’Assuré à l’Assureur
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En cas de réclamation
Sans préjudice du droit d’engager une action en justice, si, après avoir contacté son 

l’Assuré

CS 60569

l’Assuré Assureur

survenance de circonstances particulières induisant un délai de traitement plus long, ce dont 
l’Assuré

Assuré

s’impose pas et laisse à l’Assuré

Les modalités de traitement des réclamations sont décrites sur le site internet  

l’Assuré

Tribunaux compétents

Sanctions en cas de fausse déclaration

Sinistre, dans les conditions prévues par les Articles 

Assureur et le Courtier Gestionnaire

la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à l’application d’une mesure de gel des avoirs 
conformément à l’autorisation unique donnée par la Commission Nationale de l’Informatique 

Données à caractère personnel 
Courtier Gestionnaire et l’Assureur

conjoints du traitement des données de l’Assuré(e)

La Banque Émettrice de la Carte Assurée
à caractère personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée Assurés 

prestations de veille qualitative pour lesquelles Visa Europe Limited agit en tant que sous-

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les 

protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite 

Les informations fournies par l’Assuré(e)

Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion quo-
tidienne du contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres

En plus de la gestion quotidienne du contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 

-

-
ment par l’enregistrement des conversations téléphoniques avec les services du Courtier 
Gestionnaire

l’Assuré(e)

Les données personnelles de l’Assuré(e)

Pour la réalisation de veille qualitative, les données de l’Assuré(e) seront uniquement 
communiquées à la Banque Émettrice de la Carte Assurée, via son sous-traitant Visa Europe 

Assuré(e) seront uniquement communiquées 
Assureur, du Courtier Gestionnaire, des réassureurs, des organismes 

Courtier Gestionnaire, l’Assureur 
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Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur

Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur
l’Assuré(e) 

mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e)).

L’Assuré(e)

l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 

Assuré(e) doit écrire au Courtier Gestionnaire  
 

Carte 
Assurée et à la veille qualitative, l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées 
sont détaillées dans les conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la 

En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission Nationale de 

Commission de Contrôle
L’Assureur est une entreprise régie par le Code des assurances et soumise à ce titre à l’Autorité 

italique dans le texte de cette Notice 

Année d’Assurance
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le 

Assuré
Le titulaire du compte auquel est attachée la Carte Assurée et sur lequel les opérations 

Assureur

Carte Assurée 
La Carte , à usage professionnel uniquement, de la Gamme de Cartes 

Négligence Grave
Le comportement de l’Assuré

Carte Assurée

Pertes Pécuniaires 
Tiers

Plafond Légal
Plafond restant à la charge de l’Assuré, indiqué à l’article L133-19 du Code monétaire et 

Pertes Pécuniaires intervenues avant l’opposition de la Carte Assurée auprès 

Sinistre 
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du contrat 

Sinistre

Tiers 

les descendants de l’Assuré ou le représentant légal et les préposés de l’Assuré.

Utilisation Frauduleuse 
Réalisation par un Tiers à l’Assuré
ou du vol de la Carte Assurée

Article 1 : Objet de la garantie

Assuré les Pertes Pécuniaires
à des Utilisations Frauduleuses Tiers avec la Carte Assurée, entre le moment 
de la perte ou du vol de celle-ci et l’envoi par la Banque de la lettre accusant réception de la 
demande de sa mise en opposition dans les conditions décrites au contrat de la Carte Assurée 
souscrit par l’Assuré 

  IMPORTANT
-  L’Assuré doit prendre toutes les mesures propres à assurer la sécurité de sa Carte 

Assurée

-  L’Assuré

proximité de sa carte.
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Article 2 : Montant de la garantie

L’Assureur s’engage à indemniser, dans la limite du Plafond Légal en vigueur au jour du Sinistre, 
les Pertes Pécuniaires Assuré pour les opérations frauduleuses réalisées avant 
opposition et restant à sa charge au titre du contrat de sa Carte Assurée souscrit auprès de sa 

Utilisation Frauduleuse

cas de Négligence Grave, notre indemnité est plafonnée à Assuré et par Année 
d’Assurance.

convenues avec l’émetteur de la Carte Assurée pour la période concernée, sans pouvoir 
dépasser un 

Article 3 : Territorialité de la garantie

Article 4 : Exclusions applicables à cette garantie

de l’Assuré ,

Utilisations Frauduleuses commises après la date de mise en opposition 
de la Carte Assurée,

Utilisations Frauduleuses survenant passé le 10ème jour de la première 
Utilisation Frauduleuse, en l’absence de déclaration de mise en opposition, 
sauf cas fortuit ou de force majeure,

Utilisation Frauduleuse.

 

Article 1 : Délai de règlement des Sinistres

Assureur s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les  

Article 2 : Déclaration des Sinistres

L’Assuré doit déclarer tout Sinistre de nature à entraîner la mise en jeu de la garantie prévue 
par le contrat d’assurance, dans les qui suivent la date à laquelle l’Assuré en 

garantie pour le Sinistre en cause si l’Assureur
a causé un préjudice, cette disposition ne s’appliquant pas si le retard est dû à un cas fortuit 

Toute déclaration de Sinistre devra être adressée par l’Assuré

Service Carte Visa 

CS 60569

France

Carte Assurée 
les utilisations frauduleuses de la Carte Assurée Sinistre 
et la constitution du dossier pourront être réalisées par le titulaire de la Carte Assurée.

Assuré 

Si l’Assuré fait sciemment de fausses déclarations sur la nature et les causes, 
circonstances et conséquences d’un Sinistre, il sera déchu de tout droit à la 
garantie pour la totalité de ce Sinistre.

Carte Assurée, l’Assuré doit, sauf cas fortuit ou 
de force majeure, faire immédiatement opposition auprès de sa Banque et produire les pièces 

Carte 
Assurée,

-  la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré,

opposition,

Banque 
de la Carte Assurée,

-  un document de la Banque indiquant les plafonds de retrait et de paiement au moyen de la 
Carte Assurée à la date du Sinistre,

de la Carte Assurée souscrit auprès d’elle par l’Assuré, des Pertes Pécuniaires au-delà du Plafond 
Légal, intervenues avant l’opposition de la Carte Assurée,

Carte Assurée,



68 VISA PLATINUM BUSINESS – PO – 2022 69

NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 

USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT

GARANTIE UTILISATION FRAUDULEUSE DU TÉLÉPHONE PORTABLE

Valable à compter du 01/01/2020 

313, Terrasses de l’Arche 92727 NANTERRE,

SA régie par le Code des assurances, 

Société de droit anglais dont le siège social est situé 

1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 

immatriculée sous le n° 5139966

Agissant au travers de sa succursale française 

Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,

RCS Paris n° 509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 

Assureur  
Assuré

mandaté par la Banque Émettrice de la Carte Assurée, conformément à l’article L112-1 du Code 
des assurances pour le compte de l’Assuré

italique font 
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La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 

que les formalités à accomplir en cas de Sinistre.

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a mandaté Visa Europe Limited pour souscrire et 

titulaires de la Carte Assurée
Carte 

Assurée
Émettrice de la Carte Assurée.

Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée

Lorsqu’un Assuré

Son conseiller bancaire 

France

La garantie de ce contrat est acquise à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la Carte 
Assurée 

Assuré 
• en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’Article L 326-12, alinéa 1 

du Code des assurances,

• 

Le non renouvellement de ce contrat entraîne la cessation de la garantie pour l’Assuré à partir 

1er

er

la même durée. 

 
1er Sinistres dont la 
date de survenance est postérieure au 1er

Courtier Gestionnaire

est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur
l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives au contrat d’assurance 

Subrogation 
L’Assureur

Pluralité d’assurances
L’Assuré
que le présent contrat lors de la déclaration d’un Sinistre

Prescription

• 
où l’Assureur en a eu connaissance,

• en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
Assuré ou 

Assuré

• toute demande en justice, même en référé, ou même portée devant une juridiction 

• 

• toute reconnaissance par l’Assureur du droit à garantie de l’Assuré, ou toute reconnaissance 
de dette de l’Assuré envers l’Assureur

•  Sinistre

• l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé de 

- l’Assureur à l’Assuré

- l’Assuré à l’Assureur
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En cas de réclamation
Sans préjudice du droit d’engager une action en justice, si, après avoir contacté son 

l’Assuré

l’Assuré Assureur

survenance de circonstances particulières induisant un délai de traitement plus long, ce dont 
l’Assuré

Assuré

s’impose pas et laisse à l’Assuré

Les modalités de traitement des réclamations sont décrites sur le site internet  

l’Assuré -

Tribunaux compétents

Sanctions en cas de fausse déclaration

Sinistre, dans les conditions prévues par les Articles 

Assureur et le Courtier Gestionnaire

la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à l’application d’une mesure de gel des avoirs 
conformément à l’autorisation unique donnée par la Commission Nationale de l’Informatique 

Données à caractère personnel 
Courtier Gestionnaire et l’Assureur

conjoints du traitement des données de l’Assuré(e). 

La Banque Émettrice de la Carte Assurée
à caractère personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée Assurés 

prestations de veille qualitative pour lesquelles Visa Europe Limited agit en tant que sous-

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les 

protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite 

Les informations fournies par l’Assuré(e) 

Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion 
quotidienne du contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres

En plus de la gestion quotidienne du contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 

par l’enregistrement des conversations téléphoniques avec les services du Courtier 
Gestionnaire

l’Assuré(e)

Les données personnelles de l’Assuré(e)

Pour la réalisation de veille qualitative, les données de l’Assuré(e) seront uniquement commu-
niquées à la Banque Émettrice de la Carte Assurée

Assuré(e)
sociétés du groupe de l’Assureur, du Courtier Gestionnaire, des réassureurs, des organismes 

Courtier Gestionnaire, l’Assureur
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Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur

Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur 
l’Assuré(e)

mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e))

L’Assuré(e)

l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 

Assuré(e) doit écrire au Courtier Gestionnaire  
 

Carte 
Assurée et à la veille qualitative, l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées 
sont détaillées dans les conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la 

En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission Nationale de 

Commission de Contrôle
L’Assureur est une entreprise régie par le Code des assurances et soumise à ce titre à l’Autorité 

 

italique dans le texte de cette Notice 

Année d’Assurance 
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le 

Assuré 
Le titulaire du compte auquel est attachée la Carte Assurée

Assureur

Carte Assurée 
La Carte 

Carte SIM 

Téléphone Portable Garanti

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du contrat 

 Sinistre

Téléphone Portable Garanti 
Assuré

Tiers 

les descendants du titulaire de la Carte Assurée, le représentant légal et les préposés de l’Assuré, 
et toute personne autorisée par l’Assuré à utiliser le Téléphone Portable Garanti.

Vol
Tiers de la Carte SIM du Téléphone Portable Garanti

Article 1 : Objet de la garantie

Assuré Tiers à 
l’aide de la Carte SIM volée à l’Assuré. Cette garantie est acquise  suivant 
le Vol et avant l’enregistrement de la demande de mise hors service de la ligne auprès de 

La limite de garantie est de Année d’Assurance -
tuées frauduleusement à la suite d’un même Vol constituent un seul et même Sinistre.

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
Vol du Téléphone Portable Garanti Assuré

sa ligne et son mobile.

Téléphone Portable Garanti 

Vol 
Téléphone 

Portable Garanti

blocage du Téléphone Portable Garanti
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Article 2 : Territorialité de la garantie

Article 3 : Exclusions applicables à cette garantie

disparition du  et/ou de la Carte SIM,

Vol dans un véhicule 
stationné sur la voie publique entre 22h00 et 7h00 du matin,

Assuré,

de la Carte SIM,

.

 

Article 1 : Délai de règlement des Sinistres

Assureur s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les  

Article 2 : Déclaration des Sinistres

L’Assuré doit déclarer tout Sinistre de nature à entraîner la mise en jeu de la garantie prévue 
par le contrat d’assurance, dans les  qui suivent la date à laquelle l’Assuré en 

garantie pour le Sinistre en cause si l’Assureur
a causé un préjudice, cette disposition ne s’appliquant pas si le retard est dû à un cas fortuit 

Toute déclaration de Sinistre devra être adressée par l’Assuré

Service Carte Visa 

CS 60569

France

Carte Assurée n’est pas le titulaire du compte sur 
Sinistre et la 

constitution du dossier pourront être réalisées par le titulaire de la Carte Assurée.

Assuré

Si l’Assuré fait sciemment de fausses déclarations sur la nature et les causes, 
circonstances et conséquences d’un Sinistre, il sera déchu de tout droit à la 
garantie pour la totalité de ce Sinistre.

L’Assuré doit communiquer les éléments et documents suivants nécessaires au règlement du 
Sinistre

 Vol ou la constatation des 
communications frauduleuses,

-  la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré,

frauduleusement par un Tiers,

-  le relevé de compte du titulaire de la Carte Assurée
communications frauduleuses,

-  une attestation de l’employeur du titulaire de la Carte Assurée
professionnelle du Téléphone Portable Garanti,

-  une attestation sur l’honneur de l’Assuré indiquant les communications frauduleuses,

-  un Relevé d’Identité Bancaire au nom de l’Assuré,

Carte Assurée,
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NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 

USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT

GARANTIE PROLONGATION GARANTIE CONSTRUCTEUR

Valable à compter du 01/01/2020 

313, Terrasses de l’Arche 92727 NANTERRE,

SA régie par le Code des assurances, 

Société de droit anglais dont le siège social est situé 

1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 

immatriculée sous le n° 5139966

Agissant au travers de sa succursale française 

Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,

RCS Paris n° 509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 

Assureur  
Assuré

mandaté par la Banque Émettrice de la Carte Assurée, conformément à l’article L112-1 du Code 
des assurances pour le compte de l’Assuré

italique font 
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La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 

que les formalités à accomplir en cas de Sinistre.

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a mandaté Visa Europe Limited pour souscrire et 
-

tulaires de la Carte Assurée
Carte 

Assurée
Émettrice de la Carte Assurée.

Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée

Lorsqu’un Assuré

France

La garantie de ce contrat est acquise à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la Carte 
Assurée

Assuré
• en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’Article L 326-12, alinéa 1 

du Code des assurances,

• 

Assuré à 

1er

er

la même durée. 

 
1er Sinistres dont la 
date de survenance est postérieure au 1er

Courtier Gestionnaire

est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur
l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives au contrat d’assurance 

Expertise

Carte Assurée et 
l’Assureur

Cette nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 
jours après l’envoi à l’autre partie d’une lettre recommandée de mise en demeure avec avis de 

Subrogation 
L’Assureur

Pluralité d’assurances
L’Assuré
que le présent contrat lors de la déclaration d’un Sinistre

Prescription

• 
où l’Assureur en a eu connaissance,

• en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
Assuré ou 

-
Assuré

• toute demande en justice, même en référé, ou même portée devant une juridiction 

• 

• toute reconnaissance par l’Assureur du droit à garantie de l’Assuré, ou toute reconnaissance 
de dette de l’Assuré envers l’Assureur
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• Sinistre

•  l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé de 

- l’Assureur à l’Assuré

- l’Assuré à l’Assureur

En cas de réclamation 
Sans préjudice du droit d’engager une action en justice, si, après avoir contacté son 

l’Assuré

CS 60569

l’Assuré Assureur

survenance de circonstances particulières induisant un délai de traitement plus long, ce dont 
l’Assuré

Assuré

-
pose pas et laisse à l’Assuré
Les modalités de traitement des réclamations sont décrites sur le site internet  

l’Assuré

Tribunaux compétents

Sanctions en cas de fausse déclaration

 Sinistre, dans les conditions prévues par les Articles 

Assureur et le Courtier Gestionnaire

la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à l’application d’une mesure de gel des avoirs 
conformément à l’autorisation unique donnée par la Commission Nationale de l’Informatique 

Données à caractère personnel 
Courtier Gestionnaire et l’Assureur 

conjoints du traitement des données de l’Assuré(e)

La Banque Émettrice de la Carte Assurée 
à caractère personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée Assurés 

prestations de veille qualitative pour lesquelles Visa Europe Limited agit en tant que sous-

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur 
légales concernant le traitement de données personnelles, conformément à la loi Informatique 

-
nées ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite qui transposent 

Les informations fournies par l’Assuré(e)

Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion quo-
tidienne du contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres

En plus de la gestion quotidienne du contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 

-

par l’enregistrement des conversations téléphoniques avec les services du Courtier 
Gestionnaire

l’Assuré(e)
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Les données personnelles de l’Assuré(e)

Pour la réalisation de veille qualitative, les données de l’Assuré(e) seront uniquement 
communiquées à la Banque Émettrice de la Carte Assurée, via son sous-traitant Visa Europe 

Assureur, du Courtier Gestionnaire, des réassureurs, des organismes 

Courtier Gestionnaire, l’Assureur

-

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur

Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur
l’Assuré(e)

mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e)

L’Assuré(e)

l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 

Assuré(e) doit écrire au Courtier Gestionnaire  
 

Carte 
Assurée et à la veille qualitative, l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées 
sont détaillées dans les conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la 

En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission Nationale de 

Commission de Contrôle
L’Assureur est une entreprise régie par le Code des assurances et soumise à ce titre à l’Autorité 

 

italique dans le texte de cette Notice 

Année d’Assurance 
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le 

Assuré 
Le titulaire d’une Carte Assurée ainsi que toute personne à qui il fait cadeau de Biens Garantis

Assureur

Biens Garantis 
Carte Assurée, pour un usage 

Carte Assurée 
La Carte , à usage professionnel uniquement, de la Gamme de Cartes 

Guerre Civile
On entend par Guerre Civile l’opposition déclarée ou non ou toute autre activité guerrière 

Guerre 
Civile
conséquences d’une loi martiale, de fermeture de frontière commandée par un gouvernement 

Guerre Étrangère
On entend par Guerre Étrangère la guerre déclarée ou non ou toute autre activité guerrière, 

aussi considérées comme Guerre Étrangère

Paiement par Carte 
A l’occasion d’un Sinistre, il appartient à l’Assuré
intégral au moyen de la Carte Assurée

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du contrat 

 Sinistre
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Article 1 : Objet de la garantie

dans la limite de 6 mois la garantie 

cette dernière est écrite, non optionnelle, gratuite et fournie au moment de l’achat du Bien 
Garanti.

Article 2 : Modalités – Montants – Durée de la garantie

Sont seuls couverts, les Dommages ayant pour origine un phénomène électrique, électronique, 
électromécanique ou mécanique, interne au Bien Garanti

Bien Garanti 
acheté au moyen de la Carte Assurée.

La garantie est accordée Sinistre
Année d’Assurance. 

l’Assuré

Bien Garanti est égal au montant des frais de 
réparation, étant précisé que le montant d’une réparation sera limité au montant le moins 

- soit un pourcentage de la valeur d’achat du Bien Garanti,

- jusqu’au 12ème

- du 13ème ème

- du 25ème au 30ème

Au titre de la présente garantie, un Bien Garanti

Assuré

Bien Garanti 

ou de l’importateur, l’indemnité serait égale, sauf en cas de Sinistre total, au montant d’une 

Lorsque les Biens Garanti

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
L’Assuré Bien 
Garanti

Article 3 : Renonciation à recours

Assureur
droit de recours, sauf à l’encontre des transporteurs, installateurs et d’une façon générale de 

Article 4 : Territorialité de la garantie

La présente garantie est acquise pour les Sinistres

Article 5 : Exclusions applicables à cette garantie

Sont exclus de la présente assurance :

d’origine externe.

caractéristiques d’origine du Bien Garanti.

Bien Garanti.

dans les notices remises par le constructeur ou le distributeur.

Bien Garanti.

Bien Garanti, après une 

vendeur.

Guerre Civile ou Guerre Étrangère ou d’insurrections, 

de l’Assuré.
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Article 1 : Délai de règlement des Sinistres

Assureur s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les 
à partir de la date suivant la réception de tous les éléments nécessaires au rè-

Article 2 : Déclaration des Sinistres

L’Assuré doit déclarer tout Sinistre de nature à entraîner la mise en jeu de la garantie prévue 
par le contrat d’assurance, dans les  qui suivent la date à laquelle l’Assuré en 

garantie pour le Sinistre en cause si l’Assureur
a causé un préjudice, cette disposition ne s’appliquant pas si le retard est dû à un cas fortuit 

Toute déclaration de Sinistre devra être adressée par l’Assuré

Service Carte Visa 

CS 60569

France

Assuré

Si l’Assuré fait sciemment de fausses déclarations sur la nature et les causes, 
circonstances et conséquences d’un Sinistre, il sera déchu de tout droit à la 
garantie pour la totalité de ce Sinistre.

L’Assuré doit communiquer les éléments et documents nécessaires au règlement du Sinistre

- la facture d’achat du Bien Garanti ou un duplicata, 

- la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré,

-  la preuve du Paiement par Carte avec la Carte Assurée 

complétée adressée à l’Assuré

• le nom, l’adresse et la signature du client,

• la date de la panne,

• la marque, le genre et le type de l’appareil, les références de l’appareil, 

• la panne déclarée par l’Assuré et le défaut constaté par le technicien,
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NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 

USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT

GARANTIE ACHATS

Valable à compter du 01/01/2020 

313, Terrasses de l’Arche 92727 NANTERRE,

SA régie par le Code des assurances, 

Société de droit anglais dont le siège social est situé 

1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 

immatriculée sous le n° 5139966

Agissant au travers de sa succursale française 

Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,

RCS Paris n° 509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 

Assureur  
Assuré

mandaté par la Banque Émettrice de la Carte Assurée, conformément à l’article L112-1 du Code 
des assurances pour le compte de l’Assuré

italique font 
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La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 

que les formalités à accomplir en cas de Sinistre

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a mandaté Visa Europe Limited pour souscrire et 

titulaires de la Carte Assurée
Carte 

Assurée
Émettrice de la Carte Assurée.

Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée

Lorsqu’un Assuré

Son conseiller bancaire

France

La garantie de ce contrat est acquise à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la Carte 
Assurée

Assuré
• en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’Article L 326-12, alinéa 1 

du Code des assurances,

• 

Le non renouvellement de ce contrat entraîne la cessation de la garantie pour l’Assuré à partir 

1er

er

la même durée. 

 
1er Sinistres dont la 
date de survenance est postérieure au 1er

Courtier Gestionnaire

est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur
l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives au contrat d’assurance 

Expertise

Carte Assurée et 
l’Assureur

Cette nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 
jours après l’envoi à l’autre partie d’une lettre recommandée de mise en demeure avec avis de 

Subrogation 
L’Assureur

Pluralité d’assurances
L’Assuré
que le présent contrat lors de la déclaration d’un Sinistre.

Prescription

• 
où l’Assureur en a eu connaissance,

• en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
Assuré ou 

Assuré

• toute demande en justice, même en référé, ou même portée devant une juridiction 

• 

• toute reconnaissance par l’Assureur du droit à garantie de l’Assuré, ou toute reconnaissance 
de dette de l’Assuré envers l’Assureur

Sinistre
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• l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé de 

- l’Assureur à l’Assuré

- l’Assuré à l’Assureur 

En cas de réclamation
Sans préjudice du droit d’engager une action en justice, si, après avoir contacté son 

l’Assuré

CS 60569

l’Assuré

survenance de circonstances particulières induisant un délai de traitement plus long, ce dont 
l’Assuré

Assuré

s’impose pas et laisse à l’Assuré

Les modalités de traitement des réclamations sont décrites sur le site internet  

l’Assuré

Tribunaux compétents

Sanctions en cas de fausse déclaration
-

Sinistre, dans les conditions prévues par les Articles 

Assureur et le Courtier Gestionnaire

la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à l’application d’une mesure de gel des avoirs 
conformément à l’autorisation unique donnée par la Commission Nationale de l’Informatique 

Données à caractère personnel 
Courtier Gestionnaire et l’Assureur 

conjoints du traitement des données de l’Assuré(e). 

La Banque Émettrice de la Carte Assurée
à caractère personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée Assurés 

prestations de veille qualitative pour lesquelles Visa Europe Limited agit en tant que sous-

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les 

protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite 

Les informations fournies par l’Assuré(e)

Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion 
quotidienne du contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres

En plus de la gestion quotidienne du contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 

-
ment par l’enregistrement des conversations téléphoniques avec les services du Courtier 
Gestionnaire

l’Assuré(e)

Les données personnelles de l’Assuré(e)
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Pour la réalisation de veille qualitative, les données de l’Assuré(e) seront uniquement 
communiquées à la Banque Émettrice de la Carte Assurée, via son sous-traitant Visa Europe 

Assuré(e) seront uniquement communiquées 
Assureur, du Courtier Gestionnaire, des réassureurs, des organismes 

Courtier Gestionnaire, l’Assureur 

-

Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur 

Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur
l’Assuré(e

mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e) .

L’Assuré(e)

l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 

Assuré(e) doit écrire au Courtier Gestionnaire  
 

Carte 
Assurée et à la veille qualitative, l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées 
sont détaillées dans les conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la 

En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission Nationale de 

Commission de Contrôle
L’Assureur est une entreprise régie par le Code des assurances et soumise à ce titre à l’Auto-

 

italique dans le texte de cette Notice 

Année d’Assurance 
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le verse-

Assuré 
Le titulaire de la Carte Assurée ainsi que toute personne à qui il fait cadeau de Biens Garantis

Assureur

Biens Garantis 
Carte Assurée pour un usage 

Carte Assurée 
La Carte , à usage professionnel uniquement, de la Gamme de Cartes 

Dommages Matériels

à l’exclusion des dommages 
esthétiques ne rendant pas le Bien Garanti impropre à son usage.

Paiement par Carte 
A l’occasion d’un Sinistre, il appartient à l’Assuré
intégral au moyen de la Carte Assurée

Vol
Tiers du Bien Garanti.

Vols avec Agression
Vols du Bien Garanti au moyen de violences physiques, de menaces ou autre moyen de 
persuasion ou d’un arrachement du Bien Garanti 

Vols du Bien Garanti 

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du contrat 

Sinistre

Tiers 

descendants de l’Assuré ou le représentant légal et les préposés de l’Assuré

Article 1 : Objet de la garantie
L’Assureur garantit l’Assuré

- les Dommages Matériels,

- les , 

- les Vols avec Agression sur la personne de l’Assuré,

pouvant atteindre les Biens Garantis 

dans la limite du montant de la garantie. A défaut, l’Assureur
dans la limite du montant de la 

garantie.
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Article 2 : Modalités – Montants – Durée de la garantie
Les Biens Garantis

-  par Bien Garanti 
Année d’Assurance, 

-   du Bien 
Garanti

Assuré.

Article 3 : Territorialité de la garantie
La présente garantie est acquise pour les Sinistres

Article 4 : Exclusions applicables à cette garantie

Sont exclus de la présente assurance :

Vol avec Agression sur la personne 
Assurée,

transport,

tous leurs accessoires intérieurs ou extérieurs, 

et 7H00 du matin,

France.

de l’Assuré,

Sinistres survenus suite au vice propre du Bien Garanti, 

Sinistres
phénomène électrique, électronique, interne au Bien Garanti, et relevant 
d’une garantie légale ou commerciale,

Vols 

 

Article 1 : Délai de règlement des Sinistres
Assureur s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les 

 à partir de la date suivant la réception de tous les éléments nécessaires au 

Article 2 : Déclaration des Sinistres
L’Assuré doit déclarer tout Sinistre de nature à entraîner la mise en jeu de la garantie prévue 
par le contrat d’assurance, dans les  qui suivent la date à laquelle l’Assuré en 

garantie pour le Sinistre en cause si l’Assureur 
a causé un préjudice, cette disposition ne s’appliquant pas si le retard est dû à un cas fortuit 

Toute déclaration de Sinistre Assuré 

Service Carte Visa 

CS 60569

France

Assuré

Si l’Assuré fait sciemment de fausses déclarations sur la nature et les causes, 
circonstances et conséquences d’un Sinistre, il sera déchu de tout droit à la 
garantie pour la totalité de ce Sinistre.

L’Assuré doit communiquer les éléments et documents nécessaires au règlement du Sinistre. A 

- une lettre de l’Assuré précisant les circonstances du Sinistre,

- la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré,

-  la preuve du paiement par la Carte Assurée

dûment complétée adressée à l’Assuré

- les rapports de police ou gendarmerie, de pompiers s’ils ont été communiqués à l’Assuré,

-  en cas de Vol, une déclaration de vol faite au commissariat, à la gendarmerie, ou autre 

Bien 
Garanti
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NOTICE D’INFORMATION

Version octobre 2021 

66 rue des Archives

75003 Paris

1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume Uni 

Immatriculé sous le n° 5139966

Agissant au travers de sa succursale française 

Située 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris

509 930 699 RCS Paris
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CONDITIONS GÉNÉRALES DU SERVICE  
DE CONCIERGERIE VISA PLATINUM BUSINESS

Le Service de Conciergerie Visa Platinum Business est un service qui vous est proposé 
 

« Carte

Conditions Générales

Visa
social est situé 1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume Uni, immatriculé sous le 
numéro 5139966 agissant au travers de sa succursale française sise au 83-85, avenue de 

930 699, d’assurer le Service de Conciergerie Visa Platinum Business et ce notamment par 
l’intermédiaire du partenaire et prestataire de Visa, la société Service Concierge, société par 

Toute inscription, demande ou commande passée auprès du Service de Conciergerie Visa 

Il est ici rappelé que le Service de Conciergerie Visa Platinum Business est réservé à une 
clientèle de personnes majeures ayant la capacité de contracter et d’accepter les Conditions 

1 - DÉFINITIONS

Assistant  

Europe Limited, émetteur de la Carte Visa Platinum Business 

Carte autre moyen de paiement, quel qu’en soit le support, auquel 

prestation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, 

Platinum Business, par courrier électronique, par téléphone, 

Platinum Business ou par tout autre canal que Visa déciderait 

 

ou de la Banque dans le cadre du Service de Conciergerie Visa 

 
selon les modalités convenues par Visa, le Prestataire, les 

Tiers Fournisseurs

 
VISA PLATINUM BUSINESS 

La déclaration de perte ou de vol de la Carte ne suspend pas le droit d’accès au Service de 
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L’accès au Service de Conciergerie Visa Platinum Business est strictement personnel, et vous 

• 
Site

• 

• 

L’Assistant Visa Platinum Business se réserve le droit de suspendre l’accès au Service de 

En cas de non-utilisation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, aucun 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

4 - UTILISATION DU SERVICE DE CONCIERGERIE VISA PLATINUM BUSINESS

En ce cas, votre Assistant Visa Platinum Business sera en mesure de revenir vers vous lors du 

conditions de vente, de services et d’annulation qui lui sont propres, et qui sont transmis 
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Etant entendu que l’Assistant Visa Platinum Business vous demandera toujours de valider une 

L’Assistant Visa Platinum Business communique les tarifs des prestations correspondant à 

attestant de votre accord pour que l’Assistant Visa Platinum Business procède au paiement 

6 – DEMANDES PARTICULIÈRES À L’ASSISTANT VISA PLATINUM BUSINESS

6.1. Billetterie

Visa Platinum Business procède au paiement, qui est facturé dans les mêmes conditions que 

L’Assistant Visa Platinum Business ne joue ici qu’un rôle d’intermédiaire entre les Tiers 

6.2. Taxis
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Il est cependant précisé qu’une tolérance sera accordée à la première survenue d’une  
Non-charge et que ces frais ne seront facturés qu’à compter de la seconde occurrence de 

générales qui leur seront communiquées par l’Assistant Visa Platinum Business dans l’email de 

de l’Assistant Visa Platinum Business, de Visa ou de votre Banque, avec le concours de ces 

11 rue de l’étang

relatives à la gestion de vos données personnelles après votre décès et d’un droit d’accès, de 

Les modalités du traitement des données personnelles liées au Service de Conciergerie 
Visa Platinum Business sont détaillées au sein de la Politique de traitement des données 

 
« 

la traduction, ainsi que la reproduction de tout ou partie des Eléments est interdite, sans 
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SERVICE DE CONCIERGERIE VISA PLATINUM BUSINESS

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES

Le présent document a vocation à vous informer sur notre politique en matière de protection 

Le Service de Conciergerie Visa Platinum Business fait partie des divers services liés à la Carte 

Conciergerie Visa Platinum Business, qui elle-même fait appel au Prestataire pour certaines 

Le Service de Conciergerie Visa Platinum Business est délivré conformément à la règlementation 

Règlementation Applicable

Traitement de vos données à caractère personnel, Visa a la qualité de sous-traitant et agit sur 

1 – DÉFINITIONS

Une «  » désigne toute information se rapportant à une personne 

Un « Responsable de Traitement » désigne la personne physique ou morale, l’autorité 

Un « Sous-Traitant

Un « Traitement

ont le sens qui leur est donné dans les Conditions Générales du Service de Conciergerie Visa 

2 –  BASES LÉGALES ET FINALITÉS DU TRAITEMENT DE VOS DONNÉES 
PERSONNELLES

2.1. Bases Légales

• 
rapport d’activité – les résultats de ces études n’étant partagé avec aucun tiers autre que votre 

• 

• 

• 

2.2. Finalités

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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seront alors indiquées au moment de leur collecte, en conformité avec la Réglementation 

3 – IDENTIFICATION DES DONNÉES PERSONNELLES COLLECTÉES

vous sera signalé lors de la souscription de votre Carte ou par votre Assistant Visa Platinum 

• 

• 

• 

• 

•  Business

• 

• 

• 

Ces informations sont nécessaires à la fourniture du Service de Conciergerie Visa Platinum 

cadre desquelles elles ont été collectées, seront Traitées par le Prestataire, sous réserve des 

Concernant les données de tiers ou de mineurs, elles pourront être conservées avec votre 

été collectées, seront Traitées par le Prestataire, sous réserve des informations précisées au 

4 – DESTINATAIRES DE VOS DONNÉES PERSONNELLES

• 

• 

• 
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ou action en lien avec des activités illégales, des cas de fraudes suspectées ou une situation 
impliquant une menace potentielle pour la sécurité d’une personne ou en cas de violation 

• 

5 – TRANSFERT DE VOS DONNÉES PERSONNELLES HORS U.E. 

 

6 – DURÉE DE CONSERVATION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES

votre carte Visa Platinum 

cas de renouvellement de 
votre carte Visa Platinum 

collectées par votre Banque et sont 

de ces données selon les modalités 

lors du traitement votre carte Visa Platinum 

cas de renouvellement de 
votre carte Visa Platinum 

Business ne vous demande pas votre 
accord pour conserver ces données, 

conservées, ou demander la suppression 
de ces données selon les modalités 

Trois ans sous réserve de 
validité de votre carte Visa 
Platinum Business

la suppression de ces données selon 

de Conciergerie Visa 
Trois mois 

Les enregistrements et les écoutes 
sont mis en place de façon aléatoire, 
et ne peuvent être mis en place en cas 

-

Assistant Visa Platinum Business n’est 

votre carte Visa Platinum 

cas de renouvellement de 
votre carte Visa Platinum 

sont pas conservées sauf lorsque cela 

votre Service de Conciergerie Platinum 

alimentaires dans le cadre de réservation 
de restaurants, sur une situation de 
handicap dans le cadre de réservation 

Trois ans sous réserve 
de validité de votre carte 
Visa Platinum Business

Platinum Business reçoit ces données 

Journaux de 
connexion aux 
outils contenant 

personnelles

nécessaire pour garantir la sécurité de 

 
de facturation 

7 – SÉCURITÉ

matérielle, électronique et technique pour prévenir toute perte, utilisation non autorisée, 
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Nous ne vous demanderons jamais de nous révéler votre mot de passe dans aucune 

8 – VOS DROITS

• 
75003 Paris, ou 

• 

photocopie d’une pièce d’identité comportant votre signature ou carte nationale d’identité ou 

ou information de nature commerciale ou de prospection en utilisant le dispositif d’« opt-out » 

• 

-  dans les «autres cas» non prévus par le téléservice, par le service «Besoin d’aide», qui vous 

d’opposition, nous pouvons nous trouver dans l’incapacité totale ou partielle de vous délivrer 
tout ou partie du Service de Conciergerie Visa Platinum Business sans que nous puissions en 

Votre Assistant Visa Platinum Business ne procède à aucun démarchage téléphonique, 

9 – MISE À JOUR
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